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1 Introduction 
Le Projet d'Aménagement et de Développement Durables (PADD) exprime le Projet de 

Territoire voulu par les élus. Il traduit les orientations que les élus souhaitent porter et 

faire prendre en compte dans le cadre de l'élaboration du SCoT du Pays de l'Isle en Périgord. 

Il est le résultat d'un travail collectif mené depuis plus d'un an. Il marque la volonté de tenir 

un cap pour relever les défis du développement et de la transition. Il porte une stratégie 

soucieuse de cohérence, un destin commun où l'ensemble des composantes du territoire 

participent à son attractivité. 

 

 

1/ Une vision d'avenir, à15/20 ans donnant le cap des transitions à engager 

Le Projet de Territoire propose une vision d'avenir et trace les lignes de force de la trajectoire 

de développement voulue par les élus pour leur territoire. Ce regard prospectif pose un cap, 

en considérant les conditions d'amélioration du positionnement du territoire dans des 

échelles élargies (au sein de la Nouvelle Aquitaine, dans son rapport à la capitale...) et 

l'optimisation des liens avec les territoires voisins. Il s'inscrit aussi dans une lecture des 

changements auxquels il faut se préparer ou qu'il faut anticiper et des enjeux majeurs à 

l'échelle d'un territoire rural, à l'exemple du défi climatique ou des évolutions structurelles 

démographiques. Il met en avant les cartes à jouer du territoire, les lignes de projet qui 

dessinent la trajectoire d'un territoire actif et attractif, engagé dans la transition écologique 

et énergétique, porteur de qualités humaines et environnementales qui répondent aux 

besoins et aux attentes sociétales. 

 

 

2/ Une approche intégrée des axes de projet 

L'économie, l'armature, la qualité 

urbaine et paysagère, la qualité 

environnementale sont les piliers 

du Projet de Territoire. Ceux-ci

 participent à 

l'affirmation d'une stratégie 

d'ensemble de développement 

durable, conçue non pas comme 

l'addition d'axes cloisonnés se 

superposant les uns aux autres, 

mais comme des entrées tissant 

des liens entre elles et stimulant 

les interactions. 



SCoT du Pays de l'Isle en Périgord - Projet d'Aménagement et de Développement Durables 

7 

 

 

 

 

Chacun des axes contribue à la stratégie de mise en attractivité du territoire dont le fil 

directeur est l'inscription dans les transitions. Tous ont besoin de l'appui des autres pour 

réussir. Chacun participe à la matrice du Projet de Territoire et c'est parce qu'ils sont 

considérés ensemble qu'ils sont en capacité d'établir un cercle vertueux réunissant les 

conditions de réussite du Projet de Territoire. C'est ce chemin que souhaitent faire valoir les 

élus afin de retrouver attractivité et vitalité, concilier accueil et qualité du cadre de vie, coupler 

développement et atténuation de l'empreinte environnementale. 

 

Ainsi, à titre d'exemple, le Projet de Territoire accorde une place prioritaire au 

développement économique pour fixer et créer des richesses. Mais à elle seule, 

l'économie ne peut pas tout. L'attractivité du territoire repose sur d'autres ingrédients: il 

faut des services et des équipements pour donner l'envie de venir, des aménités et des 

moyens de mobilité pour répondre aux besoins de ceux qui vivent, travaillent, 

entreprennent, visitent le territoire, stimuler les initiatives, répondre aux attentes de 

participation à la vie sociale. Il faut aussi une offre d'habitat attractive et de qualité pour 

accompagner le développement économique. Il faut des lieux de respiration et de nature 

pour répondre aux attentes de ceux qui souhaitent vivre dans un territoire à haute qualité 

humaine et environnementale, apprécier les atouts de la ruralité. 

 

3/ La prise en compte de toutes les composantes 

Toutes les composantes du Pays de l'Isle en Périgord - agglomération, vallée, territoires 

ruraux - sont appelées à participer à la vitalité et au développement du territoire, dans 

une stratégie inclusive. La fonction rayonnante portée par l'agglomération et la 

dynamique de développement de la vallée ne placent pas hors des projecteurs les territoires 

ruraux isolés ou fragiles. L'exercice des solidarités territoriales repose sur ces 3 grandes 

composantes. De la même manière, la prise en compte fine et nuancée des fonctionnements 

des bassins de vie constitue un élément clé : la reconnaissance de la différenciation 

territoriale est une des conditions de réussite du Projet de Territoire. Cette ambition sera à 

prendre en compte lors de la définition de recommandations et de règles opérationnelles. 
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4/ Vue synthétique et transversale de lôorganisation du PADD 

Ce schéma donne à voir la manière dont les principaux éléments qui tiennent à l'occupation 

et l'organisation des espaces sont pris en compte dans les axes de projet : mobilités et 

numérique, foncier économique, commerce et artisanat, agriculture, forêt, milieux naturels, 

énergie et climat, habitat et services, patrimoine et paysage. Cette vue globale met en 

évidence la manière dont le Projet de Territoire articule les différentes thématiques. Leur 

intensité est illustrée par les différents curseurs. 

Ainsi le volet « mobilités et numérique » est à la fois décliné dans l'axe 

économie {amélioration du positionnement du territoire/désenclavement), dans l'axe 

environnement {mobilités durables), dans l'axe armature {gare, réseau de transport...). 

Autre exemple : l'agriculture est prise en compte dans l'axe environnement, l'axe économie 

{réinscrire l'agriculture dans le territoire) et l'axe qualité urbaine et paysagère. 
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L'économie est le premier pilier du projet collectif que traduit le PADD. Elle est une des 

conditions pour que le territoire soit vivant et attractif, même si elle ne constitue pas le 

seul facteur d'attractivité ou l'unique motif d'installation en Pays de l'Isle en Périgord. 

 
Le Pays de l'Isle en Périgord compte sur un socle solide d'emplois et d'activités et sur des 

chaînes de valeur robustes qui mettent en lien les ressources du territoire. If s'inscrit comme 

un territoire d'équilibre à l'échelle régionale et dans un rôle moteur de la dynamique 

départementale. Sa capacité à être en relation avec les autres pôles de développement 

économique à l'échelle régionale et nationale est décisive: c'est pourquoi la mobilité et les 

connexions sont des arguments majeurs du développement économique. Le 

désenclavement est à prolonger pour soutenir l'attractivité du Pays de l'Isle en Périgord. 

 
La stratégie de développement économique du Projet de Territoire prend appui sur la 

dimension structurante et motrice de l'agglomération et sur la capacité de la vallée à créer 

une dynamique permettant de générer et de fixer des richesses. If porte ainsi attention à 

l'ajustement du foncier économique, notamment à sa valorisation qualitative ainsi qu'à 

l'affirmation d'étendards du territoire, se développant en complémentarités entre eux et 

en lien avec les territoires voisins. Cette stratégie s'attache à réduire la fracture territoriale 

en accompagnant une économie présente et vivante dans les territoires ruraux, en premier 

lieu à travers le désenclavement numérique et l'accompagnement des initiatives 

entrepreneuriales. 

La vision du développement économique que porte le PADD passe par la réactivation des 

ressorts qui font l'attractivité du territoire mais qui, pour nombre d'entre eux, sont confrontés 

à des difficultés structurel/es ou figurent à l'état de secteurs prometteurs. 

Le Projet de Territoire porte ainsi l'attention sur les équilibres liés à l'organisation du 

commerce et de l'artisanat, à l'accompagnement de la transition de ces activités vers de 

nouveaux métiers et modèles économiques. Réinscrire l'agriculture dans le territoire est une 

ambition centrale qui amène à préserver ses conditions de maintien et de développement 

dans les différents contextes territoriaux du Pays de /'Ise en Périgord autant qu'à soutenir 

l'essor d'une agriculture de proximité en phase avec les attentes sociales et sociétales, les 

valeurs que porte le Projet de Territoire. La forêt constitue une autre filière d'avenir à fort 

potentiel: la gestion forestière est une condition première à la valorisation de cette ressource. 

Mettre en lien le potentiel touristique, assurer son positionnement comme une offre 

authentique et qualitative en jouant sur la mise en lien des atouts du territoire est une manière 

de soutenir la création de richesses et des revenus. 
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1. Faire de la mobilité et du numérique des 

incontournables du développement 

économique et de l'emploi 
Avec le rail et l'autoroute, le Pays de l'Isle en Périgord dispose d'atouts de premier rang pour 

dynamiser son développement économique. Sa bonne accessibilité d'ensemble prend 

appui sur l'axe agglomération/vallée, véritable dorsale des déplacements « intra territoriaux 

». Cet axe est par ailleurs essentiel à l'affirmation des échanges avec les grands attracteurs 

de la Nouvelle Aquitaine, l'ile de France et les autres régions. L'amélioration du 

positionnement du territoire dans la grande maille des déplacements est ici une priorité 

première. 

 

L'accessibilité doit aussi bénéficier à l'ensemble du territoire: réduire la fracture territoriale 

est une priorité du Projet de Territoire. A ce titre, le désenclavement numérique est 

essentiel pour que les territoires ruraux valorisent leurs atouts et participent pleinement 

à la création de richesses. 

 
Le PADD décline ces deux priorités en portant l'accent sur l'aménagement numérique, les 

liaisons nord/sud, l'optimisation des équipements et du service ferroviaire, les 

contournements de l'agglomération et de Mussidan. 

 

 

Conforter l'inscription du territoire dans la transition numérique 

L'inscription du territoire dans la transition numérique commande ainsi de : 

 
Poursuivre l'équipement de l'agglomération périgourdine, qui dispose d'une bonne 

couverture de téléphonie mobile {3G et 4G) et d'un accès au très haut débit via la fibre 

optique dans une grande partie de son territoire. 

 
Relever le défi de la qualité de la desserte numérique des territoires ruraux, 

prioritairement la Double, le Landais, la vallée de !'Estissac, la vallée de la Crempse. 

 

Améliorer les liaisons routières nord /sud 

Améliorer les accès à Angoulême, Limoges, Bergerac en lien avec la réalisation des 

contournements de l'agglomération. 

 
Faire aboutir le maillage nord/sud dans le cadre du possible positionnement de 

Mussidan sur l'itinéraire de contournement de la métropole régionale. Ce projet 

présente également un impact environnemental à valoriser au titre des contributions 

du territoire à la transition énergétique. 
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Prendre appui sur un axe ferroviaire à haut niveau de service 

Moderniser et dynamiser l'offre ferroviaire pour disposer d'une offre de haute qualité 

ouvrant sur des connexions vers l'extérieur, notamment les gares TGV ou LGV situées 

à proximité (Libourne, Bordeaux, Angoulême). 

 
Conforter la place de Périgueux dans le positionnement régional, notamment 

comme dans le cadre des liaisons vers Brive et Limoges. 

 
Proposer un service performant desservant d'Ouest en Est la totalité de la vallée et 

affirmer les interconnexions avec les autres modes de déplacement pour donner 

aux gares une fonction structurante dans le maillage des mobilités à l'échelle du 

territoire. 

 

Engager les contournements pour une attractivité renouvelée 

Prendre appui sur les contournements de l'agglomération : le barreau Ouest et le 

barreau Est. Les situations de congestion du trafic pèsent sur les migrations 

pendulaires, sur la fixation des fonctions d'emploi, d'habitat, de consommation, sur 

la qualité de vie. Ces aménagements ouvrent sur la mobilisation de foncier économique. 

Participant à l'intensification de la transition énergétique, ils sont à inscrire dans une 

stratégie d'ensemble de déplacements pour permettre la rationalisation des flux de 

circulation, promouvoir de nouveaux modes permettant de réduire le recours à 

l'automobile. 

 
Assurer le bouclage du contournement de Mussidan. Ce contournement ouvre sur 

un fonctionnement apaisé du cœur de Mussidan et il soutient les conditions du 

renouveau du centre-bourg. Il s'inscrit plus largement dans l'affirmation de Mussidan 

comme porte du Bergeracois et comme territoire disposant d'une accessibilité de 

première qualité dans le couloir valléen et dans la trame Nord-Sud des 

déplacements. 
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2. Inscrire le foncier économique au cîur du 

développement 
Le Projet de Territoire affirme une stratégie offensive d'aménagement du territoire qui place 

le foncier économique au cœur du développement, de manière à proposer de bonnes 

conditions d'installation et de fonctionnement aux entreprises. 

 

Cette ambition invite en première priorité à revisiter les qualités et l'attractivité du foncier 

dédié aux activités : il est à organiser, développer, optimiser pour être au rendez-vous des 

besoins des entreprises. Il s'agit surtout de proposer des offres adaptées, car les 

standards qui ont conduit aux aménagements d'hier sont dépassés devant les nouvelles 

attentes des entreprises. 

 

La deuxième priorité du Projet de Territoire est de créer un environnement favorable à la 

dynamique entrepreneuriale et à la concrétisation des potentiels des activités implantées sur 

le territoire. Ceci invite à cibler les efforts sur des sites permettant de dégager des richesses 

irriguant l'ensemble du Pays de l'Isle en Périgord et à mettre l'accent sur les 

complémentarités entre les sites. Cette ambition de développement s'appuie sur des 

pôles économiques étendards : l'agglomération du Grand Périgueux, Saint-Astier, Neuvic, 

Mussidan et Montpon sont les piliers d'une montée en gamme à activer et à conforter. 

 

L'économie des territoires ruraux est au cîur du Projet de Territoire qui vise à assurer 

l'inscription pleine et entière des territoires ruraux dans la dynamique d'ensemble de création 

de richesses. Elle est à soutenir et conforter, à travers un accompagnement assurant 

l'émergence de projets, l'éclosion d'initiatives et d'expériences entrepreneuriales, l'essor 

des activités. Cette priorité appelle des réponses ajustées s'agissant des conditions d'accès 

au foncier ou à l'immobilier économique. 

 

 

Ajuster et qualifier le foncier économique 

Le rythme de consommation foncière observé sur 10 ans, de 2006 à 2015 se situait autour 

de 9 hectares par an, tandis que 65 hectares étaient disponibles à la vente. L'offre de foncier 

au sein des zones d'activités communautaires du Pays de l'Isle en Périgord ne trouve pas 

toujours ses cibles et la commercialisation témoigne du manque d'ajustement du foncier 

aux besoins. 

 
Ainsi, dans l'agglomération, le foncier disponible dans les zones d'activités ne permet pas 

de répondre à certaines demandes d'installation, d'extension, de relocalisation des 

entreprises avec réactivité et de manière ajustée.  
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Dans la vallée, le foncier aménagé constitue une offre à commercialiser mais certains sites 

demandent une montée en gamme. Les terrains maîtrisés à Sourzac constituent une réserve 

d'avenir (25 ha). L'extension de la zone d'activités de Montpon - acquisition de 4 hectares menée 

par l'Etablissement Public Foncier de Nouvelle Aquitaine - vise à diversifier et qualifier 

l'offre foncière. 

 

Le gisement foncier demande donc à être ré-abondé et requalifié, avec un besoin de 

l'ordre de 159 ha ¨ mobiliser dôici 2041. Ce gisement étant à constituer à partir de la 

restructuration du foncier économique existant, du renouvellement urbain des 

anciens sites d'activités, de l'aménagement de nouveaux sites bien connectés. Il s'agit 

autant d'assurer la montée en gamme de l'offre foncière que de promouvoir des secteurs de 

développement permettant de répondre aux besoins d'avenir. 

Ce volume foncier correspond ¨ un plafond potentiel de consommation dôespace dôici 

2031 et dôartificialisation ensuite. 

Il sera recherché de manière générale une économique de foncier en priorisant la densification 

des tissus existant, le renouvellement urbain des zones d’activités et la reconquête des friches 

avant l’aménagement de nouveaux sites. La création de nouvelle zone économique devra être 

cohérente avec le tissu urbain existant, assurant la connexion avec le reste de l’urbanisation. 

 

 

Cette stratégie de mobilisation du foncier économique s'attachera à contenir les effets de 

l'artificialisation et à atténuer l'empreinte environnementale des aménagements. 

 

 

Affirmer les étendards du système agglomération/vallée 

• Le cîur d'agglomération, un atout pour le territoire 

La concentration du tissu tertiaire, artisanal, industriel et logistique constitue un socle solide 

et soutient son attractivité. Dotée de fonctions rayonnantes, l'agglomération a vocation à 

s'affirmer comme un pôle urbain structurant à l'échelle régionale. Le Projet de Territoire invite 

à valoriser le positionnement de Périgueux dans la stratégie de développement 

économique régionale, en affirmant les liens avec la métropole comme les échanges et 

complémentarités avec les autres agglomérations. 

 

Dans le cadre du PADD, donner de la force au cœur d'agglomération invite à énoncer des 

priorités portant sur: 

 
La requalification et la restructuration du foncier des sites d'activités existants, 

dans une logique de mixité fonctionnelle, notamment les zones commerciales (Péri­ 

Ouest à Marsac et Chancelade, Epicentre à Boulazac, Trélissac...). 

 
La régénération urbaine (quartier d'affaires du Grand Périgueux près de la gare, le centre 

historique, les sites de projet urbain dans le cadre de I' ANRU...). 

 

L'aménagement de nouveau foncier économique à l'occasion de la réalisation du 

contournement Ouest, permettant de créer un arc de développement ouvert sur la 

vallée de l'Isle. A terme, le contournement Est permettra d'adosser des sites de 

développement économique à proximité de cette infrastructure. 
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• Appuyer les arguments des pôles de la vallée de l'Isle 

La vocation industrielle de la vallée de l'Isle résiste et se confirme. Elle dispose d'un potentiel 

foncier bien desservi pour fixer et accompagner le développement économique, irriguer et 

organiser le territoire. Elle est en capacité de fixer l'emploi des nouvelles générations 

d'habitants et de créer un modèle de vie de proximité en accord avec l'ambition 

d'intensification de la transition énergétique, à l'échelle des bassins de vie, qui puisse 

bénéficier à tous les maillons du territoire. Le PADD met en avant la qualification du foncier 

existant, la valorisation des points forts, chacun ayant des cartes à jouer différentes. 

 
Montpon dispose d'un tissu remarquable de PME industrielles et artisanales. Sa 

position en trait d'union avec la Gironde est à valoriser. Elle peut s'affirmer en 

prenant appui sur le potentiel foncier à proximité de l'échangeur et dans le cadre de 

l'aménagement d'une infrastructure permettant de relier les différents sites d'activités 

à l'échangeur. 

Mussidan : la fonction de porte vers Bergerac et la connexion à l'autoroute constituent 

des conditions de développement économique favorables. La fonction carrefour est à 

anticiper dans le cadre du projet d'aménagement de l'itinéraire de contournement du 

Grand Bordeaux par les poids lourds. 

 

Saint-Astier/Neuvic : le foncier aménagé contribue à la montée en qualité des sites 

d'activité de la vallée de l'Isle et à l'affirmation de vocations thématiques qui sont 

propices aux complémentarités et aux synergies. Il est de plus en plus associé à la 

dynamique de l'offre de l'agglomération et l'aménagement du barreau Ouest de 

contournement de l'agglomération confortera ce positionnement. Sourzac dispose d'un 

foncier d'avenir, mobilisable à terme. 

 

 

Accompagner l'économie dans les secteurs ruraux 

L'accompagnement des initiatives des porteurs de projets installés dans les secteurs ruraux 

(artisans, TPE et entreprises installées dans le territoire, entrepreneurs engagés dans la 

transformation et la valorisation des productions agricoles...) invite à mobiliser des 

réponses ajustées aux besoins. 

Il s'agit aussi de soutenir l'émergence de projets, l'éclosion d'initiatives et d'expériences 

entrepreneuriales, l'essor et la confirmation des activités. La mise en œuvre des solutions 

accessibles et de qualité se décline à l'échelle fine. 

A ce titre, le PADD met en avant la remobilisation des friches, le recyclage et la 

réaffectation du bâti existant, le confortement des zones d'activités artisanales locales. 
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3. Commerces et artisanat Åréguler les 

équilibres 
L'artisanat et le commerce sont des piliers de l'économie du territoire. 

 
Le tissu artisanal constitue un secteur économique d'importance dont l'inscription spatiale 

est diffuse. Il compte particulièrement dans les territoires ruraux. La principale fragilité est 

d'assurer la continuité et la reprise d'activités face à l'accélération de l'effet générationnel. 

Pour maintenir cette présence essentielle à l'emploi et à vitalité des territoires, le Projet de 

Territoire invite ainsi à considérer attentivement la reprise des activités et à 

accompagner la mutation vers de nouveaux métiers. Cette ambition mobilise des lieux 

ajustés permettant de soutenir des dynamiques entrepreneuriales : villages d'artisans, 

ateliers locaux de production, réhabilitation de friches.  Cette 

démarche demande à être relayée par des moyens immatériels (formation, appui aux 

démarches collectives ) visant à promouvoir de nouveaux modes d'exercice des métiers 

et d'aider à les réinventer. 

 
L'organisation du commerce au sein du Pays de l'Isle en Périgord fait que le territoire 

constitue un bassin de chalandise qui connaît peu d'évasion et qui se caractérise par des 

relations d'interdépendances importantes. Si le tissu commercial est un élément structurant 

en matière d'attractivité et d'emploi, le commerce physique est en transition accélérée et les 

comportements d'achat connaissent des changements profonds. Dans cette nouvelle donne, 

le commerce demande ainsi à être intégré et inscrit comme outil d'aménagement du 

territoire. 

Pour cela, le Projet de Territoire se doit de : 

Veiller aux équilibres de l'organisation spatiale de l'offre commerciale à l'échelle 

macro pour défendre les complémentarités de l'armature : une agglomération qui 

conforte son rayonnement et qui affirme l'attractivité de son centre, des pôles 

structurants qui consolident leur rôle au sein de leur bassin de vie, une trame fine qui 

propose une offre de proximité et joue une fonction de lien social soutenant la vie 

des territoires. Ces maillons sont tous concernés par la dynamique des grands 

équilibres au niveau du Pays de l'Isle en Périgord et par les liens avec les territoires 

voisins; 

Etre soucieux des équilibres à l'échelle micro pour revitaliser les centres, conforter 

l'attractivité des lieux de référence soumis à des effets de déprise, aux défis de 

l'adaptation et parfois de la requalification, réguler les extensions et préciser les 

complémentarités avec les périphéries. 
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Défendre les complémentarités de l'armature 

Maintenir le rayonnement de l'agglomération par l'anticipation du devenir des 

espaces d'activités et commerciaux du cœur urbain (requalification du foncier, 

diversification des fonctions et mixité, qualité urbaine et facilité de fréquentation). 

 
Renforcer les pôles intermédiaires dans leur bassin de vie. 

 
Assurer le maintien du dernier commerce, garant du tissage de liens sociaux : ce 

qui concerne en premier lieu les territoires ruraux mais aussi certains quartiers de 

l'agglomération. 

 
Porter vigilance aux projets développés dans les territoires voisins pour affirmer 

l'expression de l'armature. 

 

Refaire des centres des espaces de référence 

Apporter un nouveau souffle à ces espaces en organisant l'adaptation des 

pratiques marchandes aux nouveaux schémas de consommation (marchés 

hebdomadaires, parcours marchands resserrés, qualité urbaine, animation, circuits 

courts, etc.). 

 
Mieux maitriser l'installation de projets commerciaux en périphérie, en jouant 

les complémentarités. Par exemple en préférant l'installation d'activités nécessitant 

de l'espace (ameublement, extérieur, besoins logistiques...) non concurrentielles de 

l'offre alimentaire, de services et d'offres culturelles qui animent les centres. 

 

Réinventer les métiers 

Le regain de vitalité commerciale et artisanale se joue aussi sur le plan qualitatif, aussi par 

de nouvelles pratiques professionnelles et par des métiers réinventés. Il s'agit 

d'accompagner cette transition : 

Garantir la pérennité du tissu artisanal et commercial en mettant davantage en 

réseau les acteurs professionnels et les candidats potentiels, notamment par la 

formation par apprentissage et la mutualisation de moyens. 

S'adapter aux nouveaux rythmes, en adaptant les horaires d'ouverture et en 

positionnant de nouvelles formes d'offres ciblées (commerces mobiles, éphémères, 

itinérants...) ou plus hybrides (tiers lieux, économie sociale et solidaire, 

expérimentation...). 

Capter les flux de clientèle en renforçant la visibilité et l'accessibilité, les alliances 

judicieuses, et les outils d'observation de la fréquentation (objectivation, réactivité, 

adaptation, communication). 

 
Donner de la plus-value dans les services proposés, en accompagnant la qualité 

et la diversité de services offerts à la clientèle pour entraîner un cercle vertueux 

de consommation et de fidélisation du client. 
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4. Réinscrire l'agriculture dans le territoire 
L'agriculture en Pays de l'Isle en Périgord occupe une place de référence, notamment au 

regard de son poids économique dans les fonctions productives et dans les activités de 

transformation. C'est un élément fort de création de richesses, de vitalité et 

d'aménagement de l'espace que le Projet de Territoire tient à mettre au premier plan. 

En Pays de l'Isle en Périgord, l'agriculture est à multiples visages : elle montre un large 

éventail de filières agricoles, une multiplicité de modèles et de figures entrepreneuriales, des 

dynamiques différenciées selon les vallées, les coteaux, les ceintures urbaines. Cette 

diversité est un atout et le Projet de Territoire souhaite conforter l'orientation vers la 

qualité. 

 

Le constat a été posé d'une trajectoire préoccupante. L'agriculture est confrontée à de 

multiples vulnérabilités et à des mutations problématiques : intensification des effets de 

déprise liés au non renouvellement générationnel, à la fragmentation foncière, à 

l'évolution des prix et aux expositions sur les marchés, accentuation du mouvement de 

concentration des grandes exploitations installant une agriculture peu connectée avec le 

territoire... 

 

Le Projet de Territoire s'attache à réinscrire l'agriculture dans le territoire en s'articulant 

autour de 3 priorités: 

 

Préserver la capacité à mobiliser des sols propices à l'agriculture et maintenir de 

bonnes conditions de fonctionnement des exploitations; 

 
Accompagner les mouvements d'installation et de reprise des exploitations dans les 

différents terroirs, et mettre l'accent sur la formation et la valorisation du métier; 

 
Accompagner l'essor de l'agriculture de proximité, en phase avec les attentes 

sociétales et les valeurs de qualité environnementale, de santé et de bien-être. 

 

 

Préserver les terres fertiles, en quantité et en qualité au regard des 

vocations agricoles 

Conforter/sanctuariser le foncier qui propose des terres à haute valeur agronomique; 

 
Ouvrir des opportunités viables dans les ceintures périurbaines où certains 

modèles agricoles peuvent trouver toute leur place. 
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Activer la mobilisation de foncier en faveur des installations et de la reprise 

d'activité 

La demande d'installation, notamment des publics hors cadre familial, semble prometteuse, 

y compris dans les sites en déprise agricole. Ce mouvement de réamorçage est à 

accompagner (notamment à travers l'activation du foncier), à structurer et à 

« marketer ». Il est à relayer par un travail de fond sur la formation et la valorisation du 

métier. 

 

 

Accompagner l'essor et la structuration de l'agriculture de proximité 

Il s'agit de conforter l'élan autour de l'affirmation des filières de qualité et notamment du 

bio, avec des productions valorisées et transformées localement, des débouchés davantage 

en lien avec la consommation de proximité. Il s'agit aussi d'affirmer des modèles 

économiques robustes, soutenant l'emploi et les revenus des agriculteurs. 

Le développement de l'agriculture de proximité appelle : 

- Le maillage des plateformes de transformation/distribution, 

- L'essor des installations en maraîchage de manière ajustée aux différents contextes 

territoriaux, 

- L'affirmation des différents circuits courts, notamment via le développement des 

coopérations entre agriculteurs et collectivités. 
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5. Valoriser la fonction économique de la 
forêt 
La forêt représente d'importants gisements et de forts potentiels en matière de création 

de valeur et d'emplois pour le Pays de l'Isle en Périgord. Cependant, l'enfrichement et les 

boisements peu entretenus gagnent la plupart des massifs. La capacité à mobiliser cette 

ressource est confrontée à de très fortes contraintes : l'hyper morcellement des 

propriétés, la fragilisation des activités qui pourraient fixer une économie associée à 

l'exploitation forestière et à la transformation des bois. 

Faire de cette ressource qui est au cœur de l'identité du territoire une filière économique d'avenir 

met en avant des conditions préalables qui tiennent à la gestion forestière et à la valorisation 

de débouchés permettant de consolider les activités. 

 

 

Développer la gestion forestière pour retrouver une forêt exploitée et 

entretenue 

Il s'agit de redonner intérêt à l'exploitation et à la valorisation de la ressource, de 

proposer des alternatives face au morcellement foncier, au vieillissement des propriétaires, 

au faible rendement des modèles économiques. Cette stratégie demande à être ciblée sur 

des sites d'intervention préférentiels de manière à réamorcer un cercle vertueux et à 

atteindre des effets de seuil. Elle renvoie à de multiples modalités : remembrement, 

aménagement de la desserte forestière, plans de gestion ouvrant sur l'affirmation de 

modèles durables, initiatives visant à faire émerger une conscience forestière. 

 

 

Activer les débouchés 

Le Projet de Territoire invite à anticiper les conditions permettant de recréer des chaînes 

de valeur pérennes: en prenant appui sur la mobilisation d'essences davantage adaptées 

aux conditions locales des sols et des climats, en activant les débouchés ouverts par la 

structuration de la filière bois énergie et le bois construction, en valorisant les essences 

produites localement (bois d'œuvre...), en soutenant les liens avec les clusters régionaux 

(Xylofutur ...). 
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6. Affirmer le potentiel touristique 
La capacité du Pays de l'Isle en Périgord à créer des richesses à partir du tourisme figure 

encore à l'état de gisement prometteur. Le tourisme reste à fabriquer. 

 
S'il existe des équipements et des initiatives qui témoignent de réussites dans le territoire, 

les grands attracteurs restent peu présents pour générer une dynamique touristique. Le 

territoire côtoie des sites touristiques majeurs : la vallée de la Dordogne et de la Vézère, 

le Bergeracois, le Sarladais, le Libournais, le Saint-Émilionnais, la métropole Bordelaise... 

Pourtant, il tire peu parti de cette proximité : affirmer et valoriser les complémentarités, 

les connexions et les partenariats avec ces grands attracteurs pour soutenir les raisons de 

venir est une première priorité. Périgueux avec son patrimoine, ses équipements 

structurants, sa renommée pouvant être la tête de pont d'une stratégie qui fédère et met 

en réseaux les initiatives. 

 
L'identité périgourdine se construit sur son patrimoine et celui-ci repose sur un triptyque 

singulier : gastronomique, historique, naturel. Les images associées à la ruralité, au 

terroir, aux savoir-faire, à l'évènementiel, aux espaces de nature (forêts, rivières...), aux 

ressources patrimoniales et aux paysages sont des marqueurs de l'identité du territoire. 

L'héritage industriel est aussi un élément fort. Ces éléments dessinent un territoire porteur 

d'une image authentique, à forte qualité environnementale et humaine, attractif. Ils 

sont la matrice de l'attractivité touristique du territoire. 

 
Ce potentiel est à valoriser et à mettre en lien pour donner les raisons de venir, 

surprendre, inviter à rester. Il est en capacité de répondre aux nouvelles pratiques de loisirs 

et de mobilité, aux attentes sociétales qui valorisent l'espace, les rythmes et les expériences 

différentes ou singulières. C'est pourquoi le Projet de Territoire affirme l'intérêt de cibler 

le tourisme local et les offres de courts séjours, notamment pour le 

« city-breaking ». La carte à jouer pouvant traverser de multiples sujets : sites et cadre de 

vie marketés, réseau de fleurons économiques, produits agricoles et saveurs, sites récréatifs 

et« nature», territoire d'étape ou de repli, itinérance... 

 

Enfin, la vision touristique du projet du Pays de l'Isle en Périgord est à affirmer en identifiant 

les publics cibles, de manière à adapter au mieux la communication et l'offre proposées. 

L'offre d'hébergements doit se diversifier en termes d'hôtellerie ou d'accueil haut de gamme. 

Il s'agit ici de diversifier les moyens d'accueil et d'accentuer la communication, pour atteindre 

ces cibles. 
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Valoriser et mettre en lien les ressources patrimoniales d'un tourisme local 

Le patrimoine gastronomique, historique, naturel constitue un potentiel touristique à 

valoriser et à mettre en lien, notamment à travers : 

 
Les ressources historiques, supports de récit du territoire les monuments 

« phares » et ceux relevant du petit patrimoine. 

 

L'itinérance à travers les grandes unités naturelles, pour une terre de grands espaces 

: forêts, plateaux, vallée de l'Isle (VRVV, randonnées) et vallées secondaires. 

 

Les coopérations et les mises en réseau, de manière à valoriser les spécificités d'une 

composante à l'autre du territoire et construire plus de réciprocité touristique : fleurons 

économiques, produits agricoles et saveurs, sites récréatifs et « nature », sites et cadre 

de vie marketés. 

 

 

Définir une offre de courts séjours 

Diversifier les offres de services, d'hébergement et de restauration pour mieux 

répondre aux besoins, entre autres des pôles urbains. 

 
Attirer en profitant des flux issus du tourisme de passage et des dynamiques 

élargies, pour construire l'image d'une terre d'accueil et de destination. 

 

 

Renforcer la digitalisation dans les moyens de communication 

Améliorer l'offre numérique des territoires les plus ruraux et bâtir un portail 

touristique du territoire, 

 
Développer une stratégie relevant du e-tourisme, impliquant les offices de tourisme 

des pôles urbains, en réseau et modernisés, ainsi que les ressources et initiatives plus 

locales. 



 

 

> 
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Faire de l’ARMATURE un support 
de vitalité pour le territoire 
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Les élus ont voulu placer la question de l'armature au cîur du Projet de Territoire pour en 

faire le point d'appui du développement et du fonctionnement attendu à l'avenir du Pays 

de l'Isle en Périgord. 

 
Le diagnostic l'a montré: la trame ancienne ou héritée est gravement fragilisée. La crise 

d'attractivité des centres, les vulnérabilités des zones rurales rejaillissent sur l'image et sur 

les équilibres du territoire, faisant sentir leurs effets sur la vie au quotidien. La capacité à 

maintenir et adapter le niveau de services à la population, notamment en matière scolaire 

ou de santé témoignent de l'ampleur des difficultés. 

 
Le Projet de Territoire vise une armature réinventée. Celle-ci a pour ambition de répondre 

aux besoins de ceux qui vivent et entreprennent sur le territoire, aux visiteurs, aux nouvelles 

attentes sociales et sociétales, à l'évolution des mobilités et des modes de vie, au désir de 

participer à la vie sociale. Elle est le moyen de coupler ce qui fait attractivité et vitalité, 

ce qui fait que l'on a envie de venir et que l'on est fier de ce que porte son territoire. C'est 

une des clés de l'attractivité du territoire, une condition pour cultiver les atouts de la ruralité 

et un moyen pour lutter contre lafracture territoriale. 

 
Cette armature réinventée repose sur l'association étroite des trois composantes qui font 

la singularité et l'identité du Pays de l'Isle en Périgord et qui sont au cîur des solidarités 

territoriales : l'agglomération1 , la vallée, les territoires ruraux. Leurs complémentarités 

soutiennent les équilibres d'ensemble qui sont à rechercher à travers: 

Une agglomération structurante à l'échelle régionale et au sein de son territoire, 

Une vallée vivante et animée avec des bourgs structurants qui confortent son 

attractivité et des communes qui participent à sa dynamique, 

Des territoires ruraux indispensables à la vitalité et à l'attractivité du Pays de l'Isle en 

Périgord. 

 
Cette ambition de redessiner l'armature du territoire repose sur la prise en compte attentive 

des territoires vécus. 

La qualification menée dans le cadre de l'élaboration du Projet de Territoire a mis en 

évidence de manière affinée les niveaux d'offres de services et d'équipements en matière de 

santé, d'éducation, de loisirs et de culture, de services aux publics. Cet éclairage a pris en 

compte les caractéristiques de l'offre commerciale, ses fonctions, les conditions de 

déplacement. La vue d'ensemble dessine des territoires vécus et met en exergue une trame 

fine, avec des maillons tournés vers la proximité qui sont des ressorts de lien social et de 

vitalité du territoire. Elle décrit des « systèmes territoriaux » à défendre, conforter ou 

organiser selon que ce maillage s'appuie autour d'une polarité ou qu'il fonctionne en réseau, 

qu'il est vulnérable ou robuste. Le lien habitat/services apparaît ici comme décisif pour 

affirmer les solidarités et soutenir cette armature. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

1 Cette définition ne se confond pas avec celle des EPCI. Ainsi, la Communauté d'Agglomération du Périgueux est 

compos®e du cîur urbain, des couronnes p®ri-urbaines et d'une partie des territoires ruraux {Pays Vernois). 
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1. Une agglomération structurante à 

l'échelle régionale et au sein de son 

territoire 
Deux priorités sont attachées à cette ambition stratégique du Projet de Territoire : 

Affirmer la fonction motrice et rayonnante du cœur urbain de manière à ce qu'elle 

bénéficie à l'ensemble du territoire, 

Structurer la couronne péri-urbaine de l'agglomération autour des bourgs centres et des 

polarités émergentes de manière à maîtriser son développement et garantir son 

attractivité. 

 

Affirmer la force du cœur urbain et de son centre 

Le Cîur d'agglomération 

Périgueux, Coulounieix-Chamiers, Chancelade, Marsac,Boulazac-lsle-Manoire, Trélissac, 

Bassillac-et-Auberoche, Champcevinel, Sanilhac 

 
Le cœur d'agglomération, composé de la ville centre et des communes de la première 

couronne, concentre une diversité d'équipements: offre universitaire et de formation, 

hospitalière, équipements culturels et de services. Il accueille aussi des pôles d'emplois et 

d'activités, notamment commerciaux, qui confortent son rayonnement économique. Ces 

grands équipements et services sont des atouts pour le territoire et ils permettent au 

cœur d'agglomération de jouer une fonction majeure à l'échelle régionale, au sein du 

département comme du Pays de l'Isle en Périgord. Le cœur d'agglomération accueille aussi 

une mixité de fonctions. Elle présente, à travers le lien habitat/emploi/mobilité un fort 

potentiel pour être un phare de l'attractivité de l'agglomération. 

 

Le Projet de Territoire vise à intensifier les fonctions et les aménités du centre de Périgueux 

et des communes de première couronne. De multiples leviers de projet ont à y contribuer: 

La promotion de nouveaux équilibres de l'habitat visant à prendre en compte les 

objectifs de mixité sociale (répartition du parc HLM, attractivité du patrimoine 

existant, équilibres de l'occupation sociale au sein du parc HLM), de remobilisation 

du parc vacant, de lutte contre le mal logement, de diversification des produits 

habitat de manière à répondre aux défis du logement pour tous, 

La requalification de certains quartiers (centre-ville, quartier de la gare, sites de 

renouvellement urbain), 

La réalisation de grands équipements et projets structurants, 

La régénération des zones commerciales au bénéfice d'une plus grande mixité 

fonctionnelle, 

La refonte de l'accessibilité de l'agglomération par les infrastructures et la promotion de 

nouveaux modes de déplacement, 

Le maillage et la qualité des espaces publics, 

La valorisation de la nature en ville et la connexion avec les espaces naturels. 
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Structurer les couronnes périurbaines afin d'assurer une offre assurant la 

mixité habitat/ services/ commerces 

Qu'ils soient historiques ou émergents, nombre de bourgs des couronnes périurbaines de 

l'agglomération jouent des fonctions essentielles à la qualité de vie dans leurs bassins de 

proximité. A travers les fonctions habitat/ services/ commerces, ils proposent des points 

d'appui qui animent les territoires. Leur offre tend à répondre aux besoins de proximité et 

elle permet d'éviter une trop forte dépendance à l'égard des fonctions abritées dans le 

cœur urbain de l'agglomération. Ces bourgs sont des supports préférentiels pour 

accompagner un développement maîtrisé d'une couronne périurbaine en forte croissance 

démographique et pour soutenir un urbanisme davantage vertueux en matière de 

consommation d'espaces et de préservation des ressources. 

 

Le Projet de Territoire vise à consolider et à valoriser les potentialités de ces bourgs 

pivots : Coursac, Razac-sur-l'Isle, Annesse-et-Beaulieu, Saint-Pierre-de-Chignac, 

Mensignac, Château-l'Evêque, Agonac, Sorges-et-Ligueux, Savignac-les-Eglise, Sarliac­ 

sur-l'Isle, Antonne-et-Trigonant 

 

De multiples leviers sont de nature à soutenir cet objectif: 

Le maintien et la consolidation d'équipements, commerces et services dans le bourg, 

La promotion d'une offre diversifiée d'habitat, 

L'organisation des mobilités pour un accès commode aux différentes aménités. 
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2. Une vallée vivante et animée 
La dynamique de la vallée repose sur un emboitement étroit, indissociable entre les bourgs 

structurants qui proposent des centralités de référence pour l'ensemble du territoire et les 

communes associées. Sa vitalité est fondée sur des interactions étroites qui se 

développent à la faveur d'une bonne accessibilité. Les équilibres à rechercher dans ce 

territoire en développement démographique tiennent à l'affirmation d'un cercle vertueux 

entre les bourgs structurants et les communes associées dans un giron de courtes 

distances : 

Les bourgs structurants sont à revitaliser pour mieux accomplir leurs fonctions 

d'ancrage et de dynamisation du développement valléen; 

La vitalité du chapelet de communes associées contribue à la dynamique d'ensemble. 

 

 

Revitaliser les bourgs structurants: 
Montpon-Ménestérol, Mussidan, Neuvic, Saint-Astier 

 
Il s'agit de ré-investir la dynamique des centres pour qu'ils portent l'envie de venir et l'image 

du territoire. Les centres accueillent des fonctions clés, majeures, essentielles pour la 

dynamique du territoire. Ils engagent l'image que l'on retient du territoire. 

Les bourgs structurants sont des points d'ancrage stratégiques à conforter et à revitaliser 

qui fixent l'emploi, les commerces, les services et les équipements et qui sont en mesure 

d'organiser les mobilités (gares, échangeurs). 

L'habitat est un levier fort, sans être la seule condition de revitalisation. Il mobilise différents 

gisements : reconquête de la vacance, amélioration et adaptation de l'habitat existant, 

restructuration d'îlots, construction d'une offre nouvelle... Il est l'occasion de promouvoir une 

offre diversifiée et renouvelée, notamment en locatif en apportant des réponses aux parcours 

résidentiels de publics qui souhaitent disposer des atouts des bourgs. Le défi de la 

revitalisation appelle des moyens renforcés et la montée en gamme de l'ingénierie. 

 

 

Conforter la vitalité de la vallée 

La dynamique de la vallée tient à la vitalité des communes qui fonctionnent dans l'orbite des 

bourgs structurants, dans un jeu d'interrelations important. 

Certaines communes du chapelet valléen (Le Pizou, Saint-Léon-sur-l'Isle) disposent de 

services et de fonctions étoffées qui complètent l'offre de choix au sein du territoire: elles 

jouent une fonction pivot qu'il s'agit de conforter. 

D'autres communes proposent des services de proximité et parfois une offre commerciale 

de premier recours. Elles participent d'une trame fine qui est un socle pour réussir le pari d'une 

vallée vivante et animée. 
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Le Projet de Territoire s'attache à défendre et soutenir cette armature de la vallée, en prenant 

en compte les fonctionnements différenciés et les nuances selon les bassins de vie: 

 

Le Montponnais : Montpon a vocation à s'affirmer comme un des moteurs du 

développement valléen, en valorisant ses atouts : tissu économique composé 

d'activités de référence, gare, foncier économique, offre de services et d'équipements, 

position en tête de pont au contact de la Gironde. Le centre connaît une crise 

d'attractivité et est à revitaliser. 

Les communes du couloir valléen bénéficient de la dynamique du bourg structurant et 

elles constituent des points d'ancrage du développement résidentiel. 

 
Le Mussidanais : le système urbain compte avec une séparation de fonctions (zone 

d'activités aux Lèches, fonction commerciale à Saint-Médard, équipements et services 

à Mussidan, couronne résidentielle associant Saint-Front-de-Pradoux et d'autres 

communes...). La revitalisation du centre de Mussidan est un objectif majeur pour 

relayer et apporter un élan aux potentialités de développement du Mussidanais 

(connections et porte du territoire). 

 

L'Astérien : Saint-Astier et Neuvic constituent des points d'ancrage à conforter et 

sont les socles du fonctionnement valléen. Leur rôle structurant prend appui sur un tissu 

économique qui dispose d'entreprises phares, 2 zones d'activités majeures, 2 

échangeurs, une très bonne accessibilité ferroviaire, des centres qui incarnent des 

fonctions de référence. Saint-Léon-sur-l'Isle complète ces polarités. 

Associé à ces pôles, le fonctionnement valléen compte avec une trame fine, autour de 

communes-satellites dotées de fonctions de proximité qui participent des équilibres du 

territoire. Il intègre également les communes rurales des vallées secondaires associées 

à la vallée de l'Isle (Chantérac, Grignols...). Ce fonctionnement affirme un système 

ouvert qui bénéfice de points d'ancrage et d'un chapelet de villages dont la vitalité est 

à maintenir et renforcer. 
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3. Des territoires ruraux partie prenante de 

la vitalité du Pays de l'Isle en Périgord 

« Pas de territoires sous cloche » 

Les équilibres des territoires ruraux éloignés de l'agglomération, de l'axe de la vallée ou des 

pôles en périphérie du SCoT sont à affirmer, car tout ne peut être renvoyé, reporté ou 

concentré à l'extérieur: l'attractivité, la qualité de vie et le bon fonctionnement au quotidien 

de ces territoires commandent la présence, le maintien et la consolidation d'une offre de 

services de proximité. La vitalité de ces zones rurales à distance des grands couloirs de 

mobilité est à défendre au nord comme au sud, à travers l'organisation des services et la 

gestion raisonnée de l'accueil. 

 

 

Promouvoir des conditions de consolidation 

différentes selon les bassins de vie 

Le Villamblardais: ce territoire bénéficie des offres de Mussidan, Bergerac, Périgueux 

et les fonctions de proximité reposent sur quelques points d'appui. Villamblard présente 

un bouquet de fonctions de proximité qui est à conforter : le bourg a vocation à jouer 

une fonction structurante au sein de son bassin de vie et les communes toutes 

proches de Villamblard tirent parti de cette proximité. Cette offre est un socle de base 

: sa consolidation est essentielle au maintien et au renforcement de l'attractivité du 

Pays de Villamblard. 

D'autres communes (Issac, Douville) jouent une fonction de proximité au sein du 

Villamblardais : elles accueillent une offre de services mutualisée, en réseau, qui 

concourt à l'irrigation de ce bassin de vie. Ce maillage (un rôle structurant pour 

Villamblard ¨ affirmer, un fonctionnement multipolaire ¨ conforter) est au cîur 

des équilibres à rechercher. 

La logique de fonctionnement propre aux territoires du sud du Villamblardais, 

tournés vers Bergerac et la dynamique de la vallée de la Dordogne est à reconnaître. 

A ce titre, la consolidation des fonctions de proximité assurées par Maurens et Saint­ 

Georges-de-Monclard est à conforter. 

 

 
Le Pays Vernois : les grandes fonctions de commerces, services et équipements sont 

regroupées à Vergt qui constitue un bourg structurant de l'espace rural. Cette 

concentration est un atout qui bénéficie à l'ensemble des communes: elle installe un 

cercle vertueux. C'est pourquoi la confirmation de ce pôle structurant est essentielle 

à l'attractivité de ce bassin de vie. Deux points appellent attention : l'affirmation de 

la vitalité du centre de Vergt tant elle compte pour le Pays Vernois, les 

interdépendances avec la dynamique de l'agglomération. * 
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La consolidation des fonctions de proximité assurées par Val de Louyre et Caudeau, 

La Douze est à encourager: elle soutient la vitalité d'ensemble d'un territoire rural 

qui se tient aux marches de l'agglomération et qui est en partie tourné vers les pôles 

de la vallée de la Dordogne. 

 

 
La Double: ce territoire s'étend au-delà des limites du SCoT. Les communes sont 

tournées vers Montpon, Saint-Aulaye, Ribérac, Coutras. Mais les fonctions essentielles 

à la proximité et à la qualité de vie demandent à être mieux accomplies et confortées. 

Certaines sont menacées, au risque de voir la désertification s'accroître dans la 

Double (fermetures d'écoles...) alors que les villages sont de petite taille et la densité 

de population faible. 

L'échelle de la commune est un point d'ancrage de la vitalité. Pour s'exercer, elle 

demande à prendre appui sur une accroche refondée de l'armature de proximité : les 

élus ont identifié l'intérêt de mener une stratégie de rééquilibrage à l'échelle de la 

Double, reposant sur la consolidation et la mutualisation de certains services - 

notamment l'école - à l'échelle de cet espace de solidarités. 
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4. Placer le projet d'accueil au service de la 

vitalité de l'armature du territoire 
Le Projet de Territoire est porteur d'ambition en matière d'accueil démographique, pilier 

de dynamisation et de régénération. Cette ambition exprime la volonté d'affirmer encore plus 

avant le Pays de l'Isle en Périgord comme territoire d'équilibre à l'échelle régionale et comme 

moteur à l'échelle départementale, tirant parti de ses liens avec les territoires voisins. Les 

différents arguments que met en avant le PADD permettent de soutenir des hypothèses 

raisonnées et raisonnables de développement démographique qui confirment l'attractivité du 

Pays de l'Isle en Périgord et la poursuite d'une dynamique robuste. 

 
A ce stade, l'objectif de référence propose un taux de croissance annuel de 0.7 se traduisant 

par un gain de population supplémentaire chaque année autour de 1140 habitants. Il marque 

l'affirmation du positionnement du Pays de l'Isle en Périgord sur la scène régionale et dans 

la Dordogne. Cet objectif constitue à ce stade un premier point d'entrée pour l'élaboration 

du DOO: il devra en effet s'avérer suffisant pour garantir la vitalité, l'attractivité et le maintien 

des services portés par le PADD. 

La déclinaison de cet objectif dans le DOO selon les composantes du Pays de l'Isle en 

Périgord portera les équilibres attendus de cette armature. 
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Faire de la QUALITÉ URBAINE 
et PAYSAGÈRE le socle du 

cadre de vie 
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La qualit® du cadre de vie est un axe au cîur des choix de d®veloppement port®s par le 

SCoT. 

 

L'ensemble des composantes du territoire partagent le constat d'une mise à l'épreuve des 

paysages traditionnels issus de la ruralité : les motifs agricoles et forestiers, les unités 

urbaines concentrées ou isolées s'effacent. L'en/richement amène le renfermement des 

vallons et vallées secondaires, l'effacement des clairières, ce qui prend le pas sur les 

espaces vécus. La diffusion urbaine tend à banaliser les formes bâties et à fragmenter les 

espaces et les paysages, alors même que la déprise agricole est à l'îuvre. Les centres 

urbains, à la tête de l'armature et de la structuration des bassins de vie, sont à la peine, en 

proie à un évitement résidentiel et marchand, à un déficit de moyens pour tenir une 

qualité urbaine qui fasse la différence. 

 
C'est sur ces constats que repose la volonté d'engager un travail qualitatif d'organisation 

du développement urbain, résidentiel en premier lieu, avec pour ambition de tenir une 

identité locale associant patrimoines et paysages, appropriation et usages et permettant 

de bien accueillir. Accueillir est une nécessité et correspond à la trajectoire du Pays de l'Isle 

dans le bassin élargi de la Dordogne voire de la Région. Il lui faut faire valoir les qualités 

multiples d'un cadre de vie urbain comme rural. Parmi les enjeux à relever pour demain, il 

faut savoir tenir l'exigence d'un foncier accessible, point clé de l'attrait du territoire: un foncier 

disponible et à bas prix de sorte qu'il soutienne l'attractivité du territoire et ne constitue pas 

un frein aux ménages aux ressources modestes. 

 
Se pose alors le défi d'une gestion urbaine, qui se doit de différencier les situations 

rencontrées, d'y associer une qualité architecturale et paysagère, d'assurer une possibilité 

de choix tout en encourageant le vivre ensemble et la vie sociale. 

 

Cet axe repose ainsi sur deux lignes de force destinées à faire valoir l'attractivité de chacune 

des composantes du territoire, rurales comme urbaines : 

 
Faire valoir la qualité du cadre de vie et soutenir de nouvelles conditions d'accueil: 

en maintenant une campagne habitée, en régulant la diffusion urbaine, en 

consolidant l'organisation urbaine aux portes des pôles urbains, en veillant aux effets 

architecturaux. 

 
Cultiver une image de marque reconnue, préserver les grands motifs paysagers et 

patrimoniaux en mettant en récit les paysages et en valorisant les spécificités de 

chaque entité. 
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1. Faire valoir la qualité de notre cadre de 

vie et soutenir de nouvelles conditions 

d1

accueil 
L'organisation urbaine du territoire a vocation à porter une certaine qualité de vie et à assurer 

de bonnes conditions d'accueil. Le Pays de l'Isle en Périgord compte avec une diversité 

de situations, entre les territoires ruraux, la vallée et l'agglomération. Elles participent 

toutes au développement urbain, au vécu et à la vie sociale, aux équilibres 

environnementaux, à la préservation de paysages. Elles présentent des potentiels et des 

qualités qu'il faut reconnaître. 

Le PADD du Pays de l'Isle en Périgord s'attache à prendre en compte les singularités et les 

points communs de ces entités : il est fondé sur une vision qualitative, avec le souci de 

considérer l'échelle fine. Le travail des élus mené lors de l'élaboration du PADD a ainsi fait 

émerger des situations territoriales communes. Elles sont le résultat de regards croisés 

sur le foncier, le niveau de commerces et de services, les relations et les interfaces avec les 

centralités, les traces héritées des patrimoines historiques et géographiques : les espaces 

non bâtis, le bâti isolé et la trame des villages et hameaux; les continuums urbains; 

les enveloppes urbaines aux portes des pôles urbains; et les centres anciens constitués, de 

l'agglomération aux pôles structurants. 

L'habitat est historiquement réparti sur l'ensemble du territoire et la diversité des choix 

d'installation fait partie du Projet de Territoire. Celui-ci tient à valoriser les éléments forts 

de la ruralité. La disponibilité foncière est une des caractéristiques du territoire, elle participe 

dans une certaine mesure à réguler les prix, aujourd'hui l'accès au foncier reste possible et 

laisse une palette de choix pour s'installer, tout en concourant à l'attractivité du territoire. 

Cette volonté est compatible avec l'objectif de régulation des phénomènes de diffusion 

de l'urbanisation, qui s'observent davantage aux portes des pôles et s'affichent sous des 

formes plus constituées. La qualité architecturale et paysagère permettra de guider 

l'insertion de projets d'accueil sur l'ensemble du territoire et de garantir une cohérence 

avec l'environnement immédiat. 
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Ces typologies sont présentes, à des intensités différentes dans chacune des 

composantes du Pays de l'Isle en Périgord. À titre d'exemple, les territoires ruraux et les 

centres ne perçoivent pas les enjeux avec la même intensité. 

 

 
Tableau schématique des 

intensités des phénomènes selon 

les entités 

 
À titre d'exemple, les villages et 

hameaux se retrouvent 

majoritairement 

dans la campagne habitée, et dans 

une moindre mesure sur la vallée. 
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Développer une campagne habitée et vivante 

Les espaces ruraux tiennent une place importante dans le Pays de l'Isle en Périgord : 

marqueurs historiques de son ADN agricole et forestier, ils accueillent une trame bâtie 

constellée d'exploitations agricoles, de propriétés ou domaines isolés, ainsi qu'une armature 

de villages et de hameaux, plus ou moins compacts, souvent à caractère patrimonial. 

 

Cet héritage, peu soumis à la pression foncière, est le lieu de la transmission de savoir­ faire 

et de patrimoine, de l'installation de néo-arrivants, de l'émergence d'initiatives économiques 

et sociales. Il participe aussi au maintien du niveau de services à la population. En arrière-

plan, il renvoie une image qui porte l'identité du territoire, cadre de vie et du bien vivre. 

 
Cette campagne habitée, composée d'espaces non bâtis, de bâtis isolés et de villages et 

hameaux, reconstruit son attractivité et affirme sa vitalité. Le Projet de Territoire entend 

s'appuyer sur ces lieux de vie et d'exploitation pour les maintenir et les consolider, mais 

aussi pour faire valoir les possibilités d'installation à l'échelle du territoire, parfois en 

alternative à l'urbain. 

 

Dans cette perspective, le PADD énonce des objectifs à mettre en œuvre : 

Préserver les marqueurs historiques, en facilitant leur adaptation aux nouveaux 

modes de vie et aux besoins d'exploitation, tout en accompagnant la qualité 

architecturale, l'insertion paysagère et la transmission de savoir-faire. 

Faire valoir l'attractivité de la ruralité, en favorisant le maintien, la transmission et 

l'installation, et ainsi soutenir la valeur patrimoniale du bâti existant, l'initiative, 

économique et solidaire. Pour permettre la reprise et la transmission des 

exploitations agricoles, il s'agit de mettre en place des conditions d'accueil favorables 

pour cet entrepreneuriat, et notamment d'envisager la possibilité d'habiter sur place. 

Redonner place à la vie sociale et faciliter l'accès aux services par tous, en 

s'appuyant sur les villages accueillant ou pouvant accueillir des services marchands 

et non marchands de proximité. 

Accompagner l'accueil de nouvelles populations en organisant de manière 

raisonnée et efficiente le foncier, vis à vis de la forme urbaine des hameaux et 

villages, des modes d'implantation et des sites dans lesquels cet accueil, mesuré, 

se déploie. 
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Réguler la diffusion urbaine et les tensions qu'elle opère sur les espaces 

naturels, agricoles et forestiers 

Le phénomène de diffusion de l'urbanisation est à l'œuvre, en particulier au sein de la vallée 

de l'Isle, à tel point qu'il a construit un continuum suivant les axes routiers d'un pôle 

urbain à un autre. Fragmentant les espaces agricoles et procédant de divisions foncières 

successives, ce continuum malmène les paysages, accueille un catalogue architectural 

standardisé, pèse sur la gestion des réseaux et sur les milieux naturels, met à distance 

habitants et services. 

 
Pour autant, ces situations résidentielles incarnent pour beaucoup d'habitants la facilité 

d'installation, à bas coût, un environnement sans les contraintes des centres et offrant l'attrait 

d'un paysage naturel, et surtout la facilité d'accès en voiture. Si bien que ce continuum fait 

lui-même émerger de nouvelles polarités et en consolide d'autres, tout en contribuant à 

l'évitement des centres constitués. 

 
Le Projet de Territoire entend rationnaliser l'empreinte spatiale des continuums urbains 

de la vallée et accompagner l'insertion paysagère et la vie sociale des secteurs déjà 

constitués. Dans cette perspective, le PADD énonce des objectifs à mettre en œuvre : 

 
Réguler le continuum, en fixant des limites spatiales au déjà-là, cohérentes avec la 

qualité des terres agricoles, la sensibilité des milieux naturels et la capacité des 

réseaux, et significatives en matière de réduction des consommations foncières du 

territoire. 

Le projet s’inscrira dans la trajectoire « zéro artificialisation nette » programmée par le 

SRADDET pour la période 2021-2030 avec une réduction de -52% de la consommation 

d’espaces, puis opérera une réduction de 30% de l’artificialisation des sols pour la période 

2031-2040, et une dernière réduction de l’artificialisation des sols de 30% entre 2041 et 

2050 pour aboutir ensuite à l’objectif « ZAN » 

 
Gérer les interfaces entre les milieux urbains et naturels, en travaillant sur la fixation 

des entrées de ville et la qualité architecturale et paysagère des lisières 

d'urbanisation. 

 
Accueillir de nouveaux usages dans les interstices, en préservant des zones fertiles 

et exploitables au sein de zones bâties pour diversifier les usages (jardins partagés, 

espaces verts) et réinstaller des espaces de production quand il y a lieu, ou au contraire, 

en achevant l'urbanisation de secteurs déjà fortement constitués. 
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Consolider l'organisation urbaine aux portes des pôles 

Les pôles urbains historiques disposent de couronnes péri-urbaines qui ont affirmé leurs 

poids démographiques et renforcé les polarités de commerces et de services. Accueillant 

une majeure partie de la population, ces espaces résidentiels sont majeurs dans le marché 

immobilier local et dans la perception des enveloppes urbaines constituées. Ils sont 

confrontés au turn-over générationnel, parfois à une valeur patrimoniale affectée par une 

architecture banale et datée, des produits logements déclassés au regard des nouveaux 

standards, à la concurrence de l'offre installée dans le continuum, jugée plus« facile». 

 
Dans une logique de renforcement des services et commerces de proximité, d'une vie 

sociale revivifiée à partir des centralités, et plus largement d'un renforcement de l'attractivité 

des pôles urbains, ces espaces sont un enjeu pour l'avenir résidentiel du territoire. Ils 

pourraient parfois être densifiés, renouvelés, parfois embellis et revalorisés, et dans 

tous les cas, être contributeurs d'une consommation foncière réduite tout en 

satisfaisant aux critères d'attente résidentielle. 

 
Les enveloppes urbaines constituées se présentent comme des espaces judicieux pour 

renforcer ou développer du foncier d'activités, puisqu'elles possèdent des espaces à 

optimiser. Il s'agit d'utiliser et d'optimiser ce foncier existant, tout en veillant à respecter 

l'usage et la gestion des sols. Cette ambition participe également à la revitalisation les 

centralités. 

 
Le Projet de Territoire entend renforcer l'organisation urbaine autour des pôles urbains, 

lieux de renouvellement urbain, paysager, architectural et social à haut potentiel. Dans 

cette perspective, le PADD énonce des objectifs à mettre en œuvre : 

 
Gérer l'existant, par la définition d'enveloppes urbaines contributrices d'économie 

foncière et en prêtant attention à leur intégration dans la trame paysagère, notamment 

depuis les grands axes de communication. Il s'agit également de préserver de réelles 

capacités d'accueil. 

 
Préserver  une  valeur  patrimoniale  péri-urbaine,  en  investissant  sur  des 

« communs » tels que placettes, jardins, liaisons douces, espaces de nature, 

équipements locaux et en facilitant l'adaptation du bâti existant et son interprétation 

architecturale. La densification est à ajuster pour prendre en compte la 

volonté de préservation d'espaces de nature en« ville» et de maintien, participation 

ou création d'espaces de biodiversité. 

 
Garantir la qualité et l'organisation des seuils urbains aux portes des pôles, en 

traitant les entrées de villes et les lisières urbaines, et en facilitant l'orientation et les 

parcours vers l'offre de commerces et de services des centres villes. La qualité des 

projets passe également par la prise en compte de leur environnement immédiat et des 

risques existants, et donc par une culture d'anticipation. 



SCoT du Pays de l'Isle en Périgord - Projet d' Aménagement et de Développement Durables 

41 

 

 

Reconquérir les centres urbains 

Les centres urbains tiennent l'armature du territoire en organisant l'offre structurante 

de commerces, de services, d'emploi et de mobilité. Témoins d'une histoire, porteurs 

d'une identité, ils font face à un déclassement qui les a durablement affectés en matière 

d'habitat et de commerces particulièrement, mais aussi de vie sociale. 

Si l'agglomération tire son épingle du jeu, elle n'en est pas moins sensible aux faits de 

vacance résidentielle et commerciale, à la difficulté à réinvestir une qualité urbaine 

soutenant la vie sociale, que subissent en particulier les pôles structurants du territoire. 

 
Le réveil des centres passe par une posture de reconquête et de transformation, pour 

réinventer un modèle adapté aux attentes d'aujourd'hui, plaidant pour un rapprochement des 

habitants et des services, de l'emploi, des mobilités et de la vie sociale. Se joue ici un enjeu 

majeur de vitalité et d'attractivité du territoire, ces pôles urbains faisant parfois office de 

portes d'entrée sur le territoire. 

 
Le Projet de Territoire entend remettre sur pied les centres constitués afin qu'ils offrent 

des lieux d'attachement au territoire et d'intensité pour chacun des bassins de vie. Dans 

cette perspective, le PADD énonce des objectifs à mettre en œuvre : 

Soutenir la vitalité des centres en mobilisant leurs différentes fonctions 

(résidentielles, marchandes, de services et d'agrément) au sein de projets d'ensemble 

et sur le long terme, singuliers à chaque situation. 

Accentuer l'envie et les raisons de venir par des démarches de valorisation des 

espaces publics (nature en ville, animations...), des initiatives économiques et sociales 

innovantes qui renouvellent leur image et diversifient leurs publics, pour qu'ils soient 

reconnus comme des lieux d'avenir et où des liens sociaux se créent. 

Offrir un habitat renouvelé et de qualité, dont le potentiel d'adaptation s'appuie sur 

le patrimoine existant, s'inspire des attentes d'aujourd'hui et s'accompagne d'aménités 

urbaines, pour permettre un accueil intergénérationnel et familial. La valorisation des 

dents creuses et des friches, la réutilisation des logements vacants sont des gisements 

à mobiliser en respectant l'esprit des lieux et notamment la présence de la nature en 

ville. 

Tenir l'ambition de l'agglomération et le niveau de sa mobilisation pour en diffuser 

les points de réussite et les champs de valeur : 

• Favoriser la réalisation des parcours résidentiels en réutilisant le parc de 

logements vacants et en diversifiant les modèles d'habitat pour atteindre des 

objectifs de mixité sociale, mais aussi pour garantir une certaine équité dans 

l'accès au logement en répondant à des besoins spécifiques selon les publics 

(personnes âgées, gens du voyage, mal logés...); 

• Requalifier le quartier du centre de Périgueux en soutenant le projet de 

revitalisation engagé et notamment en régénérant les espaces économiques 

existants; 

• Affirmer la vocation touristique par la mise en lumière des ressources 

patrimoniales historiques, et avec la réalisation de la stratégie touristique en 

l'axant sur la complémentarité entre les espaces avec le potentiel de tourisme 

itinérant existant dans les territoires ruraux. 
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2. Cultiver une image de marque reconnue, 

préserver les grands motifs paysagers et 

patrimoniaux 
La richesse environnementale et paysagère du Pays de l'Isle en Périgord fait de la 

préservation des paysages et du patrimoine un vecteur privilégié de différenciation et de 

valorisation territoriale. Cette force du« contexte d'accueil » se traduit en particulier par 

la présence majeure des espaces agricoles et forestiers qui offrent des raisons de venir, 

de passer, de découvrir, d'apprendre. C'est un véritable levier d'attractivité qui va au­ delà 

de la carte postale : il témoigne bien de l'identité du territoire et de « biens communs » 

dont les motifs doivent être reconnus et préservés. 

 
Si les paysages agricoles et forestiers constituent la trame de fond de l'image du territoire, 

leurs dynamiques sont fortement liées, jouant de déprise et de reconquête, mais aussi 

de changements et de cohabitations d'usages. L'abandon de terres agricoles et le déficit 

de gestion forestière exposent le territoire à une mosaïque paysagère qui s'appauvrit et peine 

à cultiver ses singularités. Le développement de l'urbanisation ajoute des pressions à cet 

héritage, un développement à transformer en atouts pour le Pays en faisant de l'accueil un 

élément de valorisation de motifs paysagers. 

 
Parce qu'il n'est de paysage emblématique sans gestion et entretien, le projet paysager et 

patrimonial du Pays de l'Isle invite à veiller à une meilleure articulation entre ces 

différents milieux ainsi qu'au sein même de ces milieux, portant une attention forte à la 

fois à la charpente paysagère et à ses entités singulières, mais aussi aux nouvelles attentes 

sociales. 
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Faire reconnaître par le Projet de Territoire ce que racontent les paysages 

Le paysage du Pays de l'Isle en Périgord s'appréhende autour de trois grandes entités 

géographiques : la Double et le Landais, la vallée de l'Isle, les plateaux agro-forestiers du 

Périgord Central. Elles offrent des contextes paysagers et des témoins architecturaux 

différents. Leur reconnaissance et leur préservation constituent le fil conducteur du Projet de 

Territoire qui cultive une vocation d'accueil. Cette dernière importe des vocations et des 

représentations nouvelles dont il s'agit de s'emparer, pour fonder une conscience paysagère 

en tous points du territoire. 

 

Le Projet de Territoire s'attache ainsi en premier lieu à construire une vision des paysages 

de demain, en posant comme premier socle de priorités des éléments fondamentaux de 

cette conscience paysagère : 

 
Tenir compte de la place des paysages dans les choix de développement, en 

intégrant trois vocations fondamentales : 

• La vocation productive, pour laquelle la transmission d'usages, le maintien d'une 

cohérence entre sols et cultures, la meilleure intégration des modèles intensifs et le 

rapprochement entre consommateurs et producteurs, sont des piliers de 

reconnaissance et de valorisation. 

• La vocation protectrice, pour laquelle les modes de gestion et d'exploitation, la 

régulation des tensions, la préservation de motifs agricoles et forestiers, sont des 

piliers d'adaptation et de régulation des risques. 

• La vocation récréative, pour laquelle la pédagogie et l'animation, l'ouverture et 

l'aménagement, la facilité à découvrir, ainsi que la diversité de l'offre et la 

fréquence des lieux, sont des piliers d'attractivité, d'attachement et de vie sociale. 

 
Faire vivre le patrimoine bâti et le petit patrimoine, motifs hérités de l'histoire 

humaine du territoire : 

• Préserver les différents ouvrages issus de l'installation humaine et des pratiques 

agricoles, de manière à ce qu'ils contribuent à faire vivre et transmettre une histoire 

de génération en génération. 

• Accompagner et faciliter les projets de réhabilitation du patrimoine vernaculaire, 

autant qu'en se mobilisant sur l'entretien d'éléments de patrimoine majeurs. 

• Animer une culture locale du patrimoine et des paysages par des temps d'animation 

et des supports de publications. 

 
Veiller à ce que les objectifs de valorisation, de préservation et de cohabitation ne 

produisent des paysages ni sanctuarisés ni privatisés, mais bien des composantes 

animées et communes, pensées dans une relation en complémentarité avec les milieux 

plus « urbains », ces espaces sont des opportunités pour affirmer les vocations 

touristiques et économiques et ainsi renforcer l'attractivité économique. 
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Décliner des principes de valorisation pour chaque entité du territoire 

Les trois grandes entités géographiques (la vallée, la Double et le Landais, les plateaux 

agro-forestiers), qui composent le territoire se lisent dans ses paysages et son patrimoine. 

Sans rupture franche entre elles, elles connaissent également des influences qui en 

singularisent un peu plus leurs motifs. Les ateliers ont enrichi ce regard à la fois commun et 

singulier, faisant émerger une volonté de se mobiliser pour valoriser ces composantes 

d'accueil en préservant un certain nombre de caractéristiques essentielles, autant qu'en 

faisant reconnaître la richesse et la valeur de cet héritage. 

 
Le Projet de Territoire entend ainsi faire valoir ses éléments de différenciation pour enrichir 

le regard et la pratique qu'on lui porte. Dans cette perspective, le PADD énonce des objectifs 

à mettre en œuvre selon les composantes paysagères : 

 
La vallée de l'Isle : préserver la mosaïque paysagère 

 
Les espaces de la vallée sont soumis à des pressions liées au développement urbain 

mais aussi aux évolutions des pratiques agricoles, or ils regorgent de ressources 

patrimoniales paysagères et d'opportunités pour affirmer les vocations agricoles et 

touristiques. La vallée se compose de sa partie basse située en aval de Périgueux et 

de sa partie haute depuis Périgueux jusqu'à la confluence avec I' Auvézère. 

 
• Réguler les tensions qui effacent les motifs paysagers hérités en basse vallée de 

l'Isle 

- Préserver la mosaïque paysagère héritée du système polyculture-élevage, éviter 

la banalisation des corridors de vallée dont le fonctionnement et la gestion 

basculent vers une logique productiviste, sont des engagements essentiels au 

maintien d'une cohérence dans la vallée. 

- Être vigilant sur le développement des motifs urbains, économiques, venant 

empiéter sur la vallée. 

 
• Stabiliser et faire coexister les usages dans les coteaux et en partie haute de la 

vallée de l'Isle : 

- Miser sur la valorisation de ses atouts patrimoniaux comme leviers touristiques 

qu'ils soient naturels, grâce à des infrastructures comme la Vélo route voie verte 

(VRVV), des sites majeurs comme la plaine de Lamoura et la Cité Bel Air, ou 

relevant du patrimoine bâti comme dans le cœur de Périgueux. 

- Garder l'équilibre des milieux naturels, sur les coteaux boisés en évitant leur 

enfrichement, et sur les espaces agricoles en évitant leur mitage. 

- Être vigilant sur la diffusion de l'urbanisation de l'agglomération entre la présence 

publicitaire le long des infrastructures, la banalisation des formes urbaines, 

l'insertion des zones d'activités économiques ou d'entreprises nécessitant des 

besoins de fonciers importants. 
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Les plateaux agro-forestiers, la Double et le Landais : tenir et valoriser les socles de 

l'armature paysagère 

 
La Double et le Landais sont constitués de milieux agricoles et forestiers, essentiels 

à I' ADN du territoire. Les plateaux agro-forestiers du Périgord central se caractérisent 

par cet ADN, mais sont également traversés par des vallées secondaires. Ces deux 

entités (Double et Landais; plateaux du Périgord Central) ont à défendre des 

engagements qui convergent, mais se distinguent par leurs spécificités à tenir et à 

valoriser. 

 
• Défendre les singularités des plateaux agro-forestiers, de la Double et du Landais : 

- Préserver les singularités paysagères, en évitant : le mitage agricole par 

l'installation d'habitations venant ponctuer les unités agricoles, les risques de 

coupures et/ou de destruction des milieux naturels d'intérêt. 

- Protéger et diversifier les massifs forestiers, afin de préserver cet écrin qui 

représente le cadre de vie rural et entoure les clairières, mais aussi d'en faire un 

levier potentiel pour le territoire. Préserver le caractère intimiste des ambiances 

forestières ponctuées par les motifs paysagers liés à l'eau sur la Double. 

- Promouvoir l'agriculture comme maillon primordial de la production paysagère en 

valorisant les filières agricoles, comme le maraîchage. 

- Gérer de manière réciproque les relations entre espaces agricoles et forestiers, 

en soutenant les modèles hybrides (agroécologie). 

- Défendre ces singularités en les faisant valoir comme des espaces de vie 

animés, où la vocation récréative peut s'affirmer, avec une dimension de 

« bien vivre », de «terroir», de « savoir-faire » qui trouve sa place et vient en 

complémentarité avec les milieux urbains. 

 
• Éviter le renfermement des vallées secondaires et l'effacement des clairières: 

- Éviter le renfermement des petites vallées, en préférant la conservation des 

milieux remarquables comme les pelouses calcaires et les zones humides. 

- Conserver les formes urbaines héritées et éviter celles qui menacent les 

structures historiques des bourgs, sans empêcher la réalisation des parcours 

résidentiels des ménages. 

- Respecter l'armature du territoire, en valorisant les clairières et en évitant leur 

enfermement, l'enfrichement des parcelles et une dilution du bâti. 
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La thématique de la transition énergétique et écologique éclaire de manière transversale le 

Projet de Territoire. Il a pour ambition d'inscrire le Pays de l'Isle en Périgord comme un 

territoire contribuant à la prise en compte du changement climatique et des objectifs de 

réduction de Gaz à Effets de Serre {GES}. li ambitionne de porter haut les qualités 

environnementales du Pays de l'Isle en Périgord, en prenant en compte les espaces qui 

soutiennent la biodiversité, les risques, la gestion des ressources et qui contribuent à la 

santé et au bien-être. 

 
L'intensification de la transition énergétique se déploie autour de 3 grands objectifs que sont 

le développement des mobilités durables, en affirmant les connexions entre les différents 

modes de déplacement, y compris en milieu rural; la rénovation du bâti, qui permet de 

réduire les émissions de GES et les dépenses énergétiques, de lutter contre la précarité 

énergétique; l'essor des énergies renouvelables, en s'appuyant de façon ajustée sur les 

ressources locales. La maximisation de la résilience du territoire au changement climatique, 

rendant possible son adaptation aux évolutions de demain, est une ambition transversale 

qui s'inscrit en complément des objectifs poursuivis. 

 
La mise en îuvre de la transition écologique nécessite une reconnaissance de la qualité 

environnementale du territoire et invite à préserver ou valoriser certains espaces, réduire, 

promouvoir ou adapter certains usages. Elle met l'accent sur l'anticipation et la maîtrise des 

risques naturels, la préservation des ressources en eau, en portant attention aux équilibres 

des usages et en encourageant les pratiques raisonnées, la promotion d'une agriculture de 

proximité respectueuse de l'environnement, la préservation et la restauration de la Trame 

Verte et Bleue et des milieux naturels, agricoles et forestiers. 

 

 
Cet axe repose ainsi sur deux lignes de force destinées à inscrire le territoire dans la 

transition énergétique et écologique : 

 
Intensifier la transition énergétique comme levier d'attractivité du territoire et 

maximiser la résilience du territoire au changement climatique; 

 
Préserver les équilibres environnementaux et valoriser durablement les ressources 

naturelles. 
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1. Intensifier la transition énergétique comme 
levier d'attractivité du territoire 

 
La transition énergétique est une priorité portée par le PADD. Elle passe par un changement 

structurel des modes de consommation et de production de l'énergie, est fondée sur la 

sobriété et l'efficacité énergétique, ainsi que sur la production d'énergies renouvelables. Elle 

concerne l'ensemble des secteurs: transport, logement, industrie, agriculture, tertiaire.  

 
Dans le cadre de la loi Transition Energétique de 2015, un Appel A Projets (AAP) a été lancé 

en septembre 2014 par la Ministre de l'Écologie, du Développement durable et de l'Énergie, 

afin de mobiliser des « Territoires à Energie Positive pour la Croissance Verte » (TEPCV). 

Lauréat de l'appel à projet, cette labellisation permet aux collectivités et associations du Pays 

de l'Isle en Périgord de bénéficier du fonds pour la transition énergétique. Il a permis : 

De soutenir fortement les infrastructures de mobilités durables : vélos électriques, 

gares, Businova ; 

D'aider à la rénovation énergétique de bâtiments publics ou à la construction de 

bâtiments Bepos. 

 

Tout l'enjeu du Pays de l'Isle en Périgord est de parvenir à intensifier la transition énergétique 

pour tendre vers un Territoire à Energie Positive prenant appui sur ses spécificités 

territoriales (ressources énergétiques, matériaux, écosystèmes, axes de mobilité...) et sur 

l'appropriation citoyenne. Face à des milieux urbains de plus en plus consommateurs et 

impactant, les espaces ruraux (naturels, agricoles et forestiers) peuvent être des supports 

de productions d'énergie et de puits à carbone. C'est cette relation de réciprocité et de 

complémentarité entre espaces « consommateurs » et espaces « producteurs » que le 

Projet de Territoire entend développer et consolider. 

 
Pour se faire, le Projet de Territoire entend intervenir en : 

Développant les mobilités durables dans une optique de réduction des émissions de 

GES, 

Rénovant le bâti et réduisant les consommations et dépenses énergétiques liées à 

l'habitat, 

Développant le recours aux énergies renouvelables et valorisant les déchets, 

Maximisant la résilience du territoire au changement climatique par l'anticipation des 

évolutions et l'adaptation des pratiques. 
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Développer les mobilités durables 

L'atténuation et l'adaptation aux changements climatiques sont des objectifs forts portés par 

le PADD. L'engagement sur les mobilités est prioritaire puisqu'elles représentent environ 

1/3 des émissions de GES émis sur le territoire. Ce bilan est pénalisé par I'A89 qui concentre 

32,4% des émissions de GES liées aux transports. Dans la poursuite des plans en vigueur, 

des améliorations sont à poursuivre afin de promouvoir de nouvelles pratiques de 

déplacement permettant de réduire le recours aux déplacements émissifs en GES, de 

concourir à une mobilité plus sobre et de faire valoir de nouveaux standards de mobilité. 

 
Le Contrat d' Axe affirme le rôle des transports en commun par la promotion de la 

desserte ferroviaire qui assure la connexion du territoire et offre une ligne structurante du 

territoire. 

Le Projet de Territoire entend promouvoir la mobilité quotidienne comme une priorité, à 

travers la capacité à mailler le territoire de la vallée et des zones rurales par des connexions 

entre les différents modes de déplacement (intermodalité). Cette thématique pose des 

rendez-vous stratégiques car elle permet de lutter contre la fracture sociale et territoriale. 

 
Les objectifs du PADD sont: 

 
Développer l'offre de transports en commun et l'intermodalité 

L'organisation de l'offre intermodale et des équipements permettra de limiter l'usage 

de la voiture individuelle, de promouvoir le recours aux transports en communs. Le 

redéploiement de l'offre de transports en commun engagé par la Communauté 

d' Agglomération de Périgueux, la mise en place d'un service ferroviaire à haut niveau 

de service d'Est en Ouest de la vallée sont des éléments structurants pour maximiser 

l'usage des transports en commun et encourager l'intermodalité. La promotion du 

vélo et du co-voiturage sur le territoire permettra de réduire les émissions de GES liées 

à la mobilité de 25 à 60%. 

 
Promouvoir les déplacements des courtes distances 

Des actions seront à mener afin d'optimiser les déplacements physiques par 

l'affirmation de villes et bourgs des courtes distances. L'armature que porte le Projet de 

Territoire constitue un socle pour maintenir, voire rapprocher, les activités (commerces, 

services, emplois) auprès des habitants des territoires, notamment ruraux. Ce maillage 

sera intensifié par le renforcement de l'accessibilité au numérique et son adaptation 

aux populations. 

 
Renforcer la Vallée de l'Isle comme un axe structurant du territoire 

La Vallée de l'Isle constitue la colonne vertébrale des mobilités et concentre une grande 

partie des déplacements. Des projets structurants seront à mettre en œuvre pour mieux 

organiser ces flux et faire la part belle aux mobilités actives (vélos, piétons). Le 

déploiement d'un maillage d'itinéraires le long de la vallée et de son continuum et des 

centralités du territoire, autour de la VRVV, permettra d'encourager le recours à ces 

modes de déplacements. La mise en place d'une stratégie ambitieuse permettra une 

augmentation significative de la part modale des vélos et conduira à une diminution des 

émissions de GES de 15 à 33% dans les zones urbaines et périurbaines, concentrant 

l'essentiel de la population du Pays de l'Isle en Périgord. 
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Encourager les mobilités non carbonées 

Le développement de mobilités non carbonées est un levier d'action pour les espaces 

peu denses où la présence des transports en commun est assez faible et où la voiture 

individuelle reste nécessaire. Des adaptations seront à mener ou à poursuivre : 

développement des mobilités électriques (Véhicules à Assistance Electrique), GNV 

(Gaz Naturel pour Véhicules), hydrogène, équipement du territoire en bornes de 

recharge électrique et/ou GNV... 

 

 

Rénover le bâti et réduire les dépenses énergétiques 

La rénovation et l'amélioration thermique du bâti est un objectif majeur du PADD permettant 

de limiter la consommation des énergies fossiles et l'émission de GES. La consommation 

énergétique des bâtiments communaux représente en moyenne 76% des consommations 

énergétiques. Le secteur du bâtiment (résidentiel et tertiaire) représente plus de 50% 

des consommations énergétiques et environ 30% des émissions de GES du Pays de l'Isle 

en Périgord. 

 
Les ménages touchés par la précarité énergétique sont ceux présentant les revenus les 

plus modestes et habitant souvent dans des logements anciens, non ou mal isolés, parfois 

dégradés et chauffés au fioul. Sur le Pays de l'Isle en Périgord, moins de 20% des 

logements se chauffent au fioul, mais ceux-ci sont responsables de 55% des émissions de GES 

liées au chauffage. 

 
Les objectifs du PADD sont: 

 
- Rénover le bâti ancien et contemporain et viser la performance énergétique des 

constructions neuves 

En dehors de l'agglomération périgourdine, la plupart des communes affichent un taux 

de précarité énergétique supérieur à la moyenne nationale. La lutte contre la précarité 

énergétique passera par la rénovation énergétique des logements et le changement 

des systèmes de chauffage afin d'améliorer le confort des habitations, réduire les 

factures énergétiques et les impacts sociaux et environnementaux induits. Les 

dispositifs d'aides seront à renforcer pour augmenter leur champ d'action. 

Un programme de rénovation énergétique des bâtiments sera à poursuivre en 

intervenant sur le bâti ancien du centre de Périgueux et des villages et hameaux, ainsi 

que sur le bâti plus contemporain datant de 1945 à 1974 (non isolé) et d'avant 2005 

(mal isolé) présents au sein des enveloppes urbaines et continuums. La rénovation du 

parc bâti public est un levier économique pour aider les filières locales à se structurer 

et initier la démarche d'exemplarité pour inciter les citoyens à passer à l'action. La 

recherche de la performance énergétique des constructions neuves (RT2012, bâtiment 

passif, Bepos...) sera également à viser. 

 
Encourager le choix de matériaux biosourcés 

Un bâtiment neuf construit aujourd'hui tend à consommer autant d'énergie pour ses 

matériaux et sa mise en œuvre que durant l'intégralité de son exploitation. L'objectif de 

diminution des consommations énergétiques ne saurait être le seul : il demande à 
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être accompagné par la diminution de l'énergie grise2 des bâtiments. Cette diminution 

est rendue possible par la mise en œuvre de matériaux à faible impact 

environnemental, les matériaux biosourcés {bois, paille, ouate de cellulose, chanvre, 

etc.) ou les matériaux de réemploi. Les filières bois du Pays de l'Isle en Périgord 

gagneraient à se structurer pour répondre à cette demande tout en exploitant de façon 

raisonnée les massifs. 

 

 

Développer les énergies renouvelables 

Le Pays de l'Isle en Périgord produit 8% de l'énergie consommée sur le territoire via des sources 

renouvelables. Il s'agit en majorité {84%) de bois résidentiel utilisé historiquement pour 

le chauffage des habitations. Le solaire photovoltaïque, l'énergie hydraulique et la biomasse 

industrielle représentent chacun environ 5% de la production renouvelable. L'enjeu est de 

contribuer à la transition énergétique en produisant des EnR en fonction des ressources et 

des usages, en accompagnant les changements de comportements et en anticipant les 

attentes sociétales. 

 
Le Projet de Territoire poursuit les objectifs suivants : 

 
Maintenir l'exploitation de l'énergie hydraulique 

L'Isle produit entre sa source et sa confluence avec la Dronne 34 GWh/an. Cette 

production sera à maintenir, en prenant en compte les effets du réchauffement 

climatique, responsable de la réduction des débits d'étiage, tout en limitant leur impact 

sur les cours d'eau et leurs usages {rôle de soutien d'étiage, continuités écologiques et 

fonctionnelles...). 

 
Structurer la filière bois pour massifier le développement du bois énergie (cf. Axe 

1). 

L'exploitation de la ressource en bois pose le double défi de la desserte des massifs 

exploités et de la détermination des lieux d'exploitation pour le bois énergie. La 

filière bois gagnerait à se développer en se basant sur les ressources locales, en 

sélectionnant les espaces d'exploitation et les espaces de préservation. Un équilibre 

sera à trouver entre préservation écologique et valorisation économique. 

 
Favoriser le développement de l'énergie solaire 

Le Pays de l'Isle en Périgord affiche une puissance totale installée de 8MW en énergie 

solaire photovoltaïque pour un potentiel départemental évalué à 1 450MW. Le 

développement de l'énergie solaire se concentrera préférentiellement sur des 

terrains pollués et en toiture de bâtiments publics et/ou d'activités {agricoles, 

industrielles, logistiques...) et de logements par la mise en œuvre d'installations. La 

consommation de terres agricoles et/ou fertiles devra être évitée. 

 
Développer la méthanisation sur les espaces agricoles 

Bien que disposant d'un potentiel réel, le développement de la méthanisation reste 

tributaire du secteur de l'agriculture et de l'élevage, aujourd'hui fragilisés et aux 

capacités d'investissement limitées. Avec l'appui de la SEM 24 Périgord Energie, les 

 

 

2 Energie grise: quantité d'énergie consommée lors du cycle de vie d'un matériau. 
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installations de méthanisation seront à implanter au plus près des gisements de 

matières organiques et des exutoires de valorisation. 

 
Créer des conditions favorables au développement de l'énergie éolienne 

L'impulsion d'une démarche citoyenne de production énergétique éolienne est à 

explorer pour faciliter l'acceptation de ce type de projet. 

Confirmer les potentiels de géothermie sur des opérations ponctuelles 

Le Pays de l'Isle en Périgord présente des potentiels disparates en géothermie basse 

et/ou très basse énergie : la première trouve une rentabilité pour des sites fortement 

consommateurs de chaleur (zones commerciales ou industrielles, piscines, 

établissements hospitaliers...), la seconde est davantage adaptée aux logements 

collectifs ou aux bâtiments tertiaires. Ce potentiel sera à vérifier, via des études et 

forages, pour les projets présentant une demande importante en chaleur. 

 
Développer les réseaux de chaleur 

En se basant sur la compacité des centres, il est possible de développer les réseaux 

de chaleur de plus ou moins grandes dimensions. Ces réseaux permettent de 

mutualiser l'approvisionnement énergétique d'un groupe de bâtiments ou quartier pour 

réaliser des économies d'échelle et faciliter la distribution d'énergies renouvelables. 

Des études énergétiques seront à réaliser afin de vérifier les potentiels d'énergies 

renouvelables et la rentabilité économique de telles installations. 

 
Valoriser les chaleurs fatales 

Les foyers de chaleur fatale pourront être identifiés et des solutions de valorisation 

trouvées pour limiter les pertes énergétiques. 

 
Optimiser et valoriser les déchets agricoles, sylvicoles et verts publics 

La promotion d'une économie circulaire, la sensibilisation et l'implication des acteurs de 

l'économie locale (collectivités, concessionnaires de réseaux, industriels, agriculteurs 

artisans...) et des citoyens sont autant d'actions pouvant être mises en œuvre ou 

consolidées. 
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Maximiser la résilience du territoire au changement climatique 

Le Pays de l'Isle en Périgord bénéficie de relations de réciprocité et de complémentarité 

entre des milieux urbains, périurbains et ruraux. Face au changement climatique, à 

l'augmentation de l'intensité et de la fréquence de l'occurrence d'évènements 

climatiques et de dérèglements (inondations, feux de forêt, tempêtes, sècheresses, 

apparition d'espèces invasives ou parasitaires, augmentation du phénomène d'îlot de 

chaleur urbain, stress hydrique...) et de la vulnérabilité du territoire à certains aléas, ces 

relations d'équilibres pourraient être menacées et avoir des incidences 

environnementales, sociales et économiques en chaîne, directes ou indirectes. 

Le Pays de l'Isle en Périgord est confronté au défi de l'adaptation pour pérenniser ses 

richesses, la qualité de son cadre de vie et ses complémentarités d'usages. 

La maximisation de la résilience du territoire doit à la fois porter sur son adaptation aux 

évolutions climatiques ainsi que sur sa capacité à anticiper et à atténuer les effets de ces 

changements par la poursuite d'objectifs (réduction des consommations énergétiques, de la 

dépendance aux énergies fossiles, des émissions de GES, augmentation des productions 

d'EnR...). 

 
En ce sens, le Projet de Territoire entend poursuivre les objectifs suivants : 

 
Adapter les pratiques agricoles et accroître l'autonomie alimentaire du territoire. 

Adapter les pratiques forestières et promouvoir une gestion qualitative de la forêt. 

Préserver les ressources naturelles et limiter l'artificialisation des sols. 

Préserver et restaurer les trames vertes et bleues, valoriser les services rendus par 

la nature. 

 
Aménager de façon raisonnée en tenant compte des risques naturels et 

technologiques et en appliquant les principes du bioclimatisme. 

 
Réduire l'empreinte environnementale du territoire, de ses habitants et usagers en : 

• Diminuant les émissions de GES liées à la mobilité. 

• Diminuant les consommations énergétiques des bâtiments. 

• Augmentant la production d'énergies renouvelables. 

• Luttant contre la précarité énergétique... 



 

 

 

 Intensifier la transition énergétique 
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2. Préserver les équilibres 

environnementaux et valoriser 

durablement les ressources naturelles 
L'inscription dans la transition écologique passe par la reconnaissance de la sensibilité 

environnementale du territoire, la préservation des grands équilibres environnementaux 

et la valorisation raisonnée et durable des ressources naturelles. 

 
Pour se faire, le Projet de Territoire souhaite sensibiliser les citoyens aux contraintes 

environnementales et aux risques qui y sont liés, comme les feux de forêts et les inondations, 

afin de partager collectivement une« culture du risque ». 

 

Par ailleurs, la préservation de la biodiversité est impérative à la qualité du cadre de vie : 

une véritable réflexion sur les rôles des milieux et des espèces et sur les moyens à mettre 

en œuvre pour améliorer et mettre en valeur les services écosystémiques rendus doit être 

engagée. Le Projet de Territoire entend préserver et restaurer la trame verte et bleue 

ainsi que les milieux naturels et espèces patrimoniales. 

 

 

Anticiper et maitriser les risques naturels 

• Les risques inondations 

L'Isle et ses affluents exposent 48 communes du territoire au risque d'inondation par 

crue. Sur le bassin Isle-Dronne, environ 841 ha de surfaces bâties sont situés en zone 

inondable par crue. Concerné par 8 Plans de Prévention Risques Inondations et par le 

Territoire à Risques Importants d'inondation de Périgueux qui expose 72 291 habitants, le 

risque par crue tend à s'accroître sur l'amont de la vallée du fait de l'artificialisation et 

du développement de zones commerciales dans la zone d'expansion des crues. 

 
Le risque d'inondation par ruissellement n'est actuellement pas pris en compte par les documents 

d'urbanisme locaux : coulée de boue dans des vallées sèches, mises en eau... L'évaluation du 

ruissellement lié à des pluies intenses réalisée par EPIDOR sur le bassin versant de la Dordogne 

identifie une susceptibilité au ruissellement forte à très forte principalement le long de l'Isle 

et de ses affluents. Ce phénomène risque de s'accroître dans les années à venir, compte-tenu 

de l'augmentation de l'occurrence des évènements orageux violents et de l'artificialisation des 

sols. 

 
L'exposition du Pays de l'Isle en Périgord aux risques inondations est accentuée par les 

mutations agricoles et urbaines du territoire: multiplication des obstacles à l'écoulement 

des eaux, dégradation du maillage bocager, imperméabilité des sols. 



SCoT du Pays de l'Isle en Périgord - Projet d' Aménagement et de Développement Durables 

58 

 

 

Les objectifs du PADD sont: 

 
Freiner l'artificialisation et l'imperméabilisation des sols. 

 

Privilégier les projets urbains peu consommateurs d'espaces, implantés sur 

des sols déjà urbanisés, non exposés aux risques, intégrant des surfaces de 

pleine terre. 

 
Encourager la gestion et l'entretien des berges des cours d'eau. 

 

Protéger strictement les zones humides, en tant que réservoirs de biodiversité 

et pour leurs services écosystémiques rendus (gestion des crues, filtrage des 

eaux, stockage de l'eau, lutte contre le risque incendie). 

 

 

• Le risque feu de forêt 

Le Pays de l'Isle en Périgord est sujet à une vulnérabilité accrue bien que différenciée au 

risque feu de forêts. Entre 2006 et 2014, environ 49 ha de forêts ont été incendiés 

annuellement. Ces incendies sont en majorité liés à la présence humaine (habitation, routes, 

etc.). L'agglomération de Périgueux et la Communauté de Communes Isle et Crempse en 

Périgord sont les territoires les plus touchés. L'absence d'entretien de certaines forêts, la 

diminution des zones agricoles ouvertes jouant le rôle de pare-feu, le dépérissement du 

châtaigner ou encore le développement des massifs de résineux participent également à 

l'augmentation du risque feu de forêt et à la difficulté de sa gestion. 

 
Les objectifs du PADD sont: 

 
- Promouvoir une gestion qualitative de la forêt. 

 
- Maitriser les dynamiques d'enfrichement. 

 
- Lutter contre la dispersion de l'habitat. 

 

- Préserver des espaces de lisières, interfaces entre des espaces urbanisés et la 

forêt, conciliant défense incendie et intégration paysagère. 

 
- Améliorer les dispositifs de lutte contre les feux de forêts. 

 

 

• D'autres risques naturels 

Certains sont « maîtrisés » (aléa retrait gonflement des argiles), d'autres difficilement 

appréhendables (risques tempêtes, mouvement de terrain sur les pentes escarpées, 

effondrement des cavités souterraines) et pouvant potentiellement avoir des conséquences 

économiques notables pour les collectivités et les ménages. 

 
L'intégration du risque de tempête dans les modes d'exploitation et de gestion des 

massifs forestiers sera primordiale dans un contexte d'augmentation de leur fréquence et 

de leur aggravation liée au changement climatique. 
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Préserver les ressources en eau, entre équilibres des usages et pratiques 

rai
 

sonne
I

es 

Avec plus de 19 000 000 m3 d'eau prélevés par an, à 68 % dans les eaux superficielles (eaux 

de surface, nappes phréatiques et retenues), la gestion de l'eau est un enjeu primordial du 

PADD. Le bon état qualitatif et quantitatif des eaux est essentiel aux populations ainsi qu'au 

maintien de l'équilibre des écosystèmes aquatiques. 

 

Le SAGE Isle Dronne met en évidence la qualité préoccupante des eaux à l'échelle du 

bassin et du Pays de l'Isle en Périgord. Il préconise de limiter ces prélèvements au droit des 

territoires en manque d'eau en période d'étiage, les CdC Isle Double Landais et Isle et 

Crempse en Périgord, ainsi qu'au sein de 8 sous-bassins versants. Il préconise également 

de lutter contre la pollution des sols et des sous-sols induites par la pression des espaces 

urbains et agricoles, notamment au droit de 10 communes du Sud-Est du Pays. 

 
Les objectifs du PADD sont: 

 
Respecter les orientations des SAGEs Isle Drone et Dordogne-Atlantique. 

 
Economiser et gérer durablement les ressources en eaux superficielles et 

souterraines sur le plan qualitatif et quantitatif pour éviter les situations extrêmes et 

prendre en compte le changement climatique. 

 
Développer une agriculture raisonnée moins dépendante des intrants et des produits 

phytosanitaires et maîtriser les quantités de prélèvements à usage d'irrigation agricole. 

 
Limiter l'artificialisation des sols, maîtriser les ruissellements des eaux pluviales et 

promouvoir l'infiltration, pour permettre le bon approvisionnement des nappes 

souterraines. 

 
Préserver les milieux aquatiques et humides en maîtrisant l'assainissement des 

eaux usées en évitant tout rejet dans les milieux naturels, en prenant en compte les 

capacités de collecte et de traitement des équipements, en privilégiant le 

développement de l'assainissement collectif. 

 
Protéger strictement, maintenir et restaurer les fonctionnalités des zones humides. 
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Promouvoir une agriculture de proximité respectueuse des ressources 

naturelles 

Par sa vitalité et sa diversité, l'agriculture contribue à la qualité environnementale du territoire 

du Pays. 

 
Quasi omniprésente (40 000 hectares soit 25% de la surface du Pays), elle se distingue par 

des productions identitaires, parfois remarquables en qualité. Ces espaces de production 

sont souvent couplés à des trames bocagères des vallées alluviales, des milieux ouverts et 

thermophiles (pelouses calcicoles et landes sèches), héritées d'un système de polyculture­ 

élevage aujourd'hui menacé. Ces milieux riches en espèces végétales, présentent parfois 

un grand intérêt patrimonial. 

 
Ils font pour autant l'objet de dégradation, de déprise, de fragmentation et de morcellement 

consécutifs à l'abandon du pastoralisme et de la culture bocagère, et au développement de 

l'agriculture céréalière intensive, notamment en fond de vallées. 

 
Aujourd'hui devenus relictuels, ces milieux présentent un enjeu fort en matière de 

préservation de la biodiversité. 

 
Les objectifs du PADD sont: 

 
Réinscrire l'agriculture dans le territoire (cf. Axe 1). 

 
Maintenir une agriculture variée, source de diversité écologique. 

 
Restaurer une diversité écologique sur les grandes exploitations intensives. 

 
Affirmer une agriculture raisonnée respectueuse de l'environnement et prenant en 

compte le changement climatique : 

• Valoriser les synergies entre agriculture et biodiversité, 

• Protéger les sols des pollutions par les intrants et les produits phytosanitaires, 

• Préserver le réseau bocager (réseaux humides des vallées alluviales et systèmes 

agroforestiers...), 

• Mettre en œuvre et pérenniser une gestion adaptée des pelouses et landes 

sèches et milieux thermophiles. 
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Promouvoir une forêt diversifiée, entretenue ou régénérée 

Les massifs forestiers du territoire se caractérisent par une hétérogénéité de boisements 

(résineux, feuillus, forêts mixtes...). Cette diversité associée à des milieux humides et secs 

(prairies) favorise la présence d'une faune diversifiée et abondante. 

 
Cependant, les forêts mixtes et de feuillus sont menacées par une intensification des 

pratiques de production et de gestion forestière et par un reboisement à dominante de 

résineux, cela se traduit par l'apparition de forêts mono spécifiques et par un déclin de la 

diversité des boisements et des habitats forestiers. 

 

Parallèlement, une dynamique d'enfrichement est à l'œuvre sur des espaces délaissés 

(pelouses calcicoles, prairies bocagères). La forêt progresse mais elle est de moins en 

moins entretenue et s'appauvrit. Associé au morcellement de la propriété forestière et aux 

risques sanitaires, il en résulte une difficulté de gestion. 

 
Les objectifs du PADD sont: 

 
Maintenir la compacité et la richesse des espaces forestiers en favorisant la pluri­ 

spécificité, source de biodiversité (diversité des peuplements, hétérogénéité des taillis). 

 
Développer une exploitation raisonnée des massifs forestiers pour le bois de 

construction et le bois énergie afin de consolider la filière sylvicole locale (cf. Axe 4). 

 
Limiter l'enfrichement des espaces ouverts assurant des fonctionnalités écologiques 

(déplacement, habitat naturel de la grande faune, etc.). 

 
Préserver l'écrin forestier autour de l'agglomération de Périgueux menacé par la 

fragmentation par étalement urbain. 

 

 

Préserver et restaurer la Trame Verte et Bleue 

Le Pays de l'Isle en Périgord est riche d'une mosaïque d'espaces naturels qui structurent le 

territoire, d'une diversité de trames forestière (conifères, feuillus, forêts mixtes), bocagère 

(haies et prairies), thermophile (pelouses sèches) et de milieux aquatiques et humides (cours 

d'eaux, ses affluents...). 

 
L'état des lieux des continuités écologiques régionales d'Aquitaine a mis en évidence sur le 

territoire du Pays de l'Isle en Périgord de nombreux réservoirs de biodiversité et corridors 

écologiques, constitués en grande partie de boisements diversifiés, de milieux humides et 

de pelouses sèches. 

 
Chaque entité du Pays comprend, de façon différenciée, des réservoirs et corridors 

écologiques : 

 
La Double et le Landais, constitués de massifs forestiers ayant une bonne compacité, 

peu fragmentés (boisements alluviaux et en lisière des massifs, réseau hydrographique 

et zones humides); 



SCoT du Pays de l'Isle en Périgord - Projet d' Aménagement et de Développement Durables 

62 

 

 

La vallée de l'Isle, associée à un réseau de cours d'eau, un système bocager et des 

milieux humides menacés par la fragmentation (autoroute A89), la suppression des 

coupures d'urbanisation entre les bourgs et le développement de l'agriculture en 

fond de vallée; 

 
L'agglomération de Périgueux présentant une mosaïque agricole (pelouses sèches de 

St Astier, plaines agricoles...) et un écrin de forêts mixtes fragmenté mais connectant 

les réservoirs du Terrassonnais aux franges Nord du Sarladais sur des axes Est-Ouest; 

 
Le Pays vernois, marqué par des vallées agricoles et un axe Nord-Sud de pelouses 

sèches de St Laurent des Bâtons; 

 
Le Villamblardais, supportant une diversité de milieux naturels. 

 
Le territoire présente par ailleurs des sites reconnus et protégés faisant l'objet de protections 

réglementaires (4 sites Natura 2000, 1 Arrêté Préfectoral de Protection de Biotope) et 

contractuelles (5 ZNIEFF de type 1, 10 ZNIEFF de type 11, 1ENS). 

 
L'étalement urbain le long de la vallée de l'Isle ainsi qu'au sein de l'agglomération de 

Périgueux met à mal les coupures d'urbanisation (continuités latérales Nord-Sud) et 

fragmente l'écrin de forêts mixtes au Sud. Ces coupures sont le support de corridors 

écologiques qui fixent les limites de développement urbain et ont un rôle de lisière perméable 

entre espace bâti et espace naturel. Elles sont également des zones de respiration qui 

supportent l'expansion des crues lors d'inondations. 

Les continuités longitudinales des cours d'eau sont également mises à mal par 

l'artificialisation des berges et la perte de leurs fonctionnalités écologiques (régulation des 

eaux, rôle des zones humides, des ripisylves...). 

 

La biodiversité dite « ordinaire » contribue à des degrés divers au fonctionnement des 

écosystèmes et rend de nombreux services (îlot de fraîcheur, stockage des eaux pluviales, 

évapotranspiration...) en milieu urbain. Ces éléments de nature sont également sujets à des 

perturbations/dégradations face à l'ampleur et au rythme de changement d'occupation 

des sols, associés aux pollutions et aux changements climatiques. 

 
La préservation et la restauration de la Trame Verte et Bleue passe par la poursuite des 

objectifs suivants : 

 
Respecter les protections réglementaires existantes sur le territoire (Natura 2000, 

APPB). 

 

Préserver les espaces inventoriés (ZNIEFF, ENS...). 

 

Préserver les réservoirs de biodiversité et les corridors écologiques identifiés dans 

l'état des lieux des continuités écologiques régionales d'Aquitaine : 

• Préserver les continuités de la trame bleue (milieux aquatiques, zones humides 

alluviales), les continuités longitudinales le long des cours d'eau, 

• Préserver les coupures d'urbanisation autour de l'agglomération et le long de la 

vallée de l'Isle, 

• Favoriser les perméabilités écologiques et espaces de lisières. 
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Restaurer les réservoirs écologiques et corridors écologiques fragilisés identifiés 

dans l'état des lieux des continuités écologiques régionales d'Aquitaine 

• Restaurer la diversité au sein des espaces de faible naturalité, 

• Favoriser les perméabilités écologiques et espaces de lisières au sein des 

espaces urbains et périurbains, tout en veillant aux risques éventuels d'intrusion 

d'espèces, 

• Restaurer les milieux aquatiques et humides constitutifs de la trame bleue en 

milieu urbain. 

 
Préserver le rôle écologique des espaces de nature en milieu urbain (espaces 

agricoles, parcs, jardins, squares, friches, alignements/bosquets d'arbres, arbres 

isolés) supports d'une biodiversité ordinaire ou pionnière (micro réservoirs). 
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